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● (1110)

[Traduction]
La présidente (Mme Karen McCrimmon (Kanata—Carleton,

Lib.)): La séance est ouverte.
[Français]

Bonjour à tous.
[Traduction]

Bienvenue à la sixième séance du Comité permanent de la dé‐
fense nationale de la Chambre des communes.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée par le Comité le mercredi 14 octobre 2020, le Comité
se réunit aujourd'hui pour examiner les répercussions de la pandé‐
mie de COVID‑19 sur les opérations des Forces armées cana‐
diennes.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos témoins. Nous ac‐
cueillons M. Christian Leuprecht, professeur au Collège militaire
royal du Canada, ainsi que M. Conrad Sauvé, président et chef de la
direction, et M. Jean-Philippe Tizi, chef des opérations cana‐
diennes, tous deux de la Croix-Rouge canadienne.

Nous avons aussi un témoin de Rome, en Italie. M. Amir Abdul‐
la, directeur exécutif adjoint du Programme alimentaire mondial
des Nations unies, sera avec nous pendant la première heure, si
nous arrivons à régler les problèmes techniques. Il se joindra alors à
nous.

Nous allons d'abord entendre les déclarations liminaires. Mon‐
sieur Leuprecht, pourriez-vous commencer, s'il vous plaît?
[Français]

M. Christian Leuprecht (professeur, Département de sciences
politiques, Collège militaire royal du Canada, à titre person‐
nel): Merci, madame la présidente.

Je vais intervenir en anglais, mais n'hésitez pas à poser vos ques‐
tions dans n'importe laquelle des deux langues officielles.
[Traduction]

Mon témoignage s'inspire d'un article que j'ai corédigé récem‐
ment avec Peter Kasurak et qui portait sur les opérations nationales
des Forces armées canadiennes. Il a été publié par le Centre pour
l'innovation dans la gouvernance internationale.

La pandémie a de lourdes conséquences pour les Forces armées
canadiennes, les FAC. Les FAC n'avaient pas seulement un plan,
elles ont pu le mettre en place...
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Madame
la présidente, j'aimerais invoquer le Règlement.

Il y a un problème concernant l'interprétation. On me dit que l'in‐
terprète ne peut pas faire son travail convenablement.

M. Christian Leuprecht: Voulez-vous que je m'arrête quelques
instants?

[Traduction]

La présidente: Oui, bien sûr.

Je pense que nous allons commencer par les témoins de la Croix-
Rouge, et revenir à vous ensuite, monsieur Leuprecht, lorsqu'ils au‐
ront terminé.

Est-ce M. Sauvé ou M. Tizi qui présente la déclaration liminaire
aujourd'hui?

[Français]

M. Conrad Sauvé (président et chef de la direction, Croix-
Rouge canadienne): Madame la présidente, je vais faire la présen‐
tation d'ouverture.

Je vous remercie, car c'est un grand plaisir pour moi de m'adres‐
ser au Comité, ce matin. Je suis heureux de vous parler au nom des
quelque 5 000 membres du personnel de la Croix-Rouge, dont
2 000 bénévoles qui participent sans relâche au soutien et aux inter‐
ventions de la Croix-Rouge concernant la COVID‑19, partout au
pays.

Le travail que nous avons accompli avec les gouvernements fé‐
déral et provinciaux, ainsi qu'avec les communautés des Premières
Nations, a été un moment de partenariat très important pour nous.

[Traduction]

Je tiens à profiter de l'occasion pour saluer le travail incroyable
des membres des Forces armées canadiennes avec qui nous avons
eu le grand privilège de travailler à maintes reprises au cours de la
dernière année, notamment pour rapatrier les voyageurs canadiens
et pour augmenter la capacité de prestation des soins dans les
centres d'hébergement de longue durée. Nous travaillons avec les
Forces armées canadiennes depuis fort longtemps déjà.
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● (1115)

[Français]

Pour bien situer l'intervention de la Croix-Rouge, j'aimerais vous
donner un peu de contexte. Il y a deux aspects importants qui nous
amènent à intervenir dans le cadre de la COVID‑19. Tout d'abord,
nous avons développé, grâce au soutien du gouvernement fédéral,
une capacité à intervenir dans des enjeux de santé sur le plan inter‐
national. La Croix-Rouge canadienne a 3 hôpitaux de campagne et
10 cliniques. Nous avons participé, au courant des 10 dernières an‐
nées, à plus de 55 opérations internationales, incluant la gestion de
centres de choléra et de centres d'Ebola. Cela constitue une partie
importante de notre expertise, dont nous avons tiré profit dans ces
opérations.

Ainsi, d'une part, nous sommes intervenus à l'international, et
nous avons une expertise en maladies infectieuses. D'autre part, au
cours des dix dernières années, nous avons augmenté nos interven‐
tions, au Canada, en soutien aux municipalités et aux provinces. À
plus grande échelle, nous sommes intervenus dans les situations
d'urgence nationale, que ce soit les feux de forêt, les inondations,
Fort McMurray, entre autres. Nous sommes présents partout au
pays et nous sommes intervenus avec ces deux capacités.

[Traduction]

Madame la présidente, j'en parle parce qu'il s'agit des compé‐
tences dont nous disposions, et j'ajouterais que la Croix-Rouge ca‐
nadienne forme chaque année plus d'un million de Canadiens en
premiers soins. Ce sont donc les compétences que nous étions en
mesure de fournir.

Très vite, l'Agence de la santé publique et le ministère des Af‐
faires étrangères, du Commerce et du Développement ont fait appel
à nous pour leur prêter main-forte dans le rapatriement des Cana‐
diens à la base militaire de Trenton. Les FAC jouaient un rôle très
important. Nous avons travaillé de concert avec elles sur les bases
pour fournir le soutien nécessaire. Nous avons aussi déployé une
clinique de santé mobile à ce moment, et nous avons déployé du
personnel pour aider le ministère des Affaires étrangères, du Com‐
merce et du Développement au Japon à s'occuper des Canadiens
qui étaient hospitalisés dans ce pays et qui avaient besoin de sou‐
tien social.

Dans les mois qui ont suivi, nous avons déployé toutes les res‐
sources de la Croix-Rouge pour prêter main-forte ici, dans ce qui
est la plus importante intervention nationale de notre histoire.

Je vais vous en donner quelques points saillants et, naturelle‐
ment, je pourrai vous en dire plus pendant la période des questions.

Nous avons ensuite effectué le même travail qu'à la base de Tren‐
ton dans différents aéroports au pays, et nous sommes venus en
aide à plus de 3 000 Canadiens qui étaient isolés, notamment dans
cinq sites actifs.

Nous avons mis en place un centre de soutien aux opérations vir‐
tuel pour les Premières Nations, grâce à l'aide du gouvernement fé‐
déral, et avons aidé plus de 244 communautés autochtones en les
conseillant sur les mesures d'urgence et de santé à mettre en place.
Nous avons offert ces services en anglais, en français et dans cinq
dialectes autochtones.

À Toronto, nous avons livré plus de 40 000 paniers d'épicerie à
des personnes âgées isolées.

Un des éléments les plus importants, bien sûr, concernait la for‐
mation pour contrôler l'épidémie. Nous avons prêté main-forte au
Québec dans plus de 157 établissements de soins de longue durée,
en travaillant avec le gouvernement du Québec pour déployer des
experts dans le contrôle des épidémies. Nous allons y revenir sou‐
vent, car c'était l'un des aspects les plus importants du travail à ef‐
fectuer pour aider les établissements à stabiliser la situation.

Nous avons également formé plus de 10 000 employés du gou‐
vernement du Québec dans le contrôle des épidémies, et avons aidé
et formé plus de 1 000 membres des FAC qui étaient déployés dans
ces établissements.

Par la suite, on nous a demandé de fournir une aide directe pour
assurer la transition lors du retrait des militaires des centres de
soins de longue durée au Québec, ce que nous avons fait. Nous
avons recruté et formé plus de 1 000 personnes en six semaines et
les avons déployées dans 51 centres. Nous avons réussi à maintenir
la capacité dans ces centres, et nous sommes toujours présents dans
12 d'entre eux.

Actuellement, nous sommes présents dans un centre en Ontario,
dans cinq au Manitoba, de même qu'au Nunavut. Nous avons donc
réussi à gérer la transition lors du retrait des militaires des centres
tout en y maintenant la capacité.

Au sujet des leçons apprises dans le cadre de cette opération, en‐
core une fois, l'expertise que nous avons acquise sur la scène inter‐
nationale — dans la gestion des centres de traitement du choléra et
de l'Ebola — nous a été essentielle pour y arriver et pour com‐
prendre comment procéder pour fournir une aide pratique et
concrète dans des établissements en crise en y déployant nos ex‐
perts dans le contrôle des épidémies et en travaillant de concert
avec le personnel de ces établissements pour stabiliser la situation
et prévenir la propagation à l'interne. Cela a été tout à fait essentiel
dans nos activités.

Le deuxième élément important a été la capacité de mobilisation
de la Croix-Rouge, comme en témoigne le fait d'avoir réussi à re‐
cruter 1 000 personnes supplémentaires en six semaines. Je dois
dire que si nous y sommes parvenus, c'est grâce aux nombreux Ca‐
nadiens hautement compétents dans le domaine des ressources hu‐
maines et celui des services qui étaient temporairement sans emploi
et disponibles. Nous avons réussi à les mobiliser.

Toujours au sujet des leçons apprises, l'autre élément, c'est l'im‐
portance de la collaboration et de la communication de l'informa‐
tion en temps réel. Encore une fois, nous sommes reconnaissants
aux militaires du soutien qu'ils nous ont apporté lorsque nous les
avons remplacés dans les centres de soins de longue durée. Les pro‐
fils déployés nous ont beaucoup aidés à la fois pour le recrutement
et la formation.

En terminant, madame la présidente, nous sommes [Difficultés
techniques] capacité, et nous collaborons de nouveau avec l'Agence
de la santé publique, la Sécurité publique et les provinces. Nous
sommes toujours présents et nous accroissons notre effectif pour
offrir le soutien nécessaire en ces temps difficiles. Nous gardons
aussi un œil sur le printemps prochain pour nous assurer d'avoir la
capacité requise pour intervenir dans d'autres situations, qu'il
s'agisse de feux de forêt ou d'inondations. Je pense que nous avons
été chanceux pendant toute cette période difficile de ne pas avoir eu
à faire face, en plus, à une urgence au pays comme nous en avons
connu dans le passé.
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Tout cela montre bien que nous avons besoin de renforcer notre
capacité.
● (1120)

[Français]

Madame la présidente, cela conclut ma présentation.

Nous sommes maintenant prêts à répondre à vos questions.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Sauvé.

[Traduction]

Monsieur Leuprecht, pouvons-nous faire une autre tentative?
M. Christian Leuprecht: D'accord, si cela convient à l'inter‐

prète.
La présidente: Elle est prête à essayer. Parlez lentement et clai‐

rement.

Allez-y, monsieur.
M. Christian Leuprecht: Dans le cadre de l'opération LENTUS,

qui désigne les opérations nationales des Forces armées cana‐
diennes, les FAC ont mis en œuvre l'opération Laser, soit leur ré‐
ponse à la pandémie mondiale. On n'a pas beaucoup parlé ou pris
conscience du point le plus important à cet égard. Le plus grand
atout des forces armées dans toutes les opérations nationales aux‐
quelles elles participent, c'est leur capacité opérationnelle, c'est-à-
dire leur capacité de planification et d'exécution, en particulier pour
ce qui est des chaînes d'approvisionnement; leurs officiers de la lo‐
gistique qui savent où s'approvisionner et comment acheminer l'ap‐
provisionnement du point A au point B; et leur capacité de gérer le
tout, au besoin, en autonomie, sans avoir à compter sur des parte‐
naires ou du matériel provenant de l'extérieur.

La plupart des autres ministères sont dotés uniquement d'une
composante stratégique — les politiques — et tactique — la presta‐
tion des services. Ce qui rend les FAC uniques au Canada, c'est la
vaste capacité opérationnelle de ses membres bien formés et expéri‐
mentés qui permet de lier les composantes stratégique et tactique et
de fournir la capacité nécessaire pour passer à l'action en autono‐
mie.

Cette capacité exceptionnelle permet aux FAC de répondre à des
besoins cruciaux, en appuyant l'Agence de la santé publique du
Canada dans la gestion des stocks d'entrepôt pour confirmer la
quantité d'articles d'équipement de protection personnelle dispo‐
nibles, où ils se trouvent, et d'optimiser leur distribution par avion
partout au pays afin de s'assurer que personne n'en manque, ou en
allant prêter main-forte dans 54 centres de soins de longue durée.

Toutefois, cette capacité comporte aussi un risque moral et elle
vient avec un coût pour les FAC, leurs membres et les contri‐
buables. Pour assurer le succès des missions nationales en répon‐
dant à diverses demandes urgentes, les FAC doivent s'assurer
d'avoir un groupe de spécialistes et de généralistes instruits et bien
formés toujours prêts à être déployés, de même que l'équipement
nécessaire pour ce genre d'opérations. En ce qui concerne la pandé‐
mie, comme le réseau médical des FAC répond aux besoins de ses
membres, elles ont dû réduire l'effectif dans leur réseau de la santé
pour répondre à la demande de certaines provinces. Les FAC de‐
vraient-elles maintenant augmenter leur effectif médical? Sans res‐
sources additionnelles, on s'expose à avoir à faire des compromis
douloureux à l'interne.

Au cours des 10 dernières années, le Canada est devenu plus dé‐
pendant des FAC pour répondre aux urgences de plus en plus nom‐
breuses au pays. Le chef d'état-major de la défense a témoigné de‐
vant votre comité et mentionné que c'était quasiment devenu la rou‐
tine maintenant. Il a dit: « Si je ne m'abuse, au cours des trois der‐
nières années, nous avons procédé à des déploiements pour soutenir
les provinces dans le cadre d'activités de lutte contre les feux de fo‐
rêt et de gestion des inondations. Ces situations sont en train de de‐
venir la routine, ce qui n'était pas le cas dans le passé. »

Des observateurs proches de l'armée s'opposent à une augmenta‐
tion des déploiements des FAC au pays. En décembre 2019, le
commandant de l'Armée canadienne avait une mise en garde à faire
à ce sujet, à savoir que si les déploiements deviennent plus impor‐
tants et fréquents, c'est l'état de préparation de l'armée qui en souf‐
frira. Les dirigeants des FAC souhaitaient que le rôle de combat des
forces armées soit préservé. Depuis les années 1950, les FAC ont
résisté farouchement à jouer d'autre rôle que celui de combat.

Au fur et à mesure que les opérations nationales deviennent plus
fréquentes, quels en sont les coûts et les avantages réels pour les
CAF? Premièrement, j'aimerais souligner que d'assigner les opéra‐
tions nationales uniquement aux membres de la réserve, par
exemple, entraînerait une réaction très négative des réservistes qui
ont toujours fait campagne pour être mobilisés au sein des unités de
combat. L'opération Laser, la réponse des FAC à la pandémie, est
venue accentuer la tendance des provinces et du gouvernement fé‐
déral à dépendre des FAC. Cela s'est fait de manière très inégale.
Plus de 1 700 soldats ont été déployés pendant plus de deux mois
dans deux provinces, et 22 000 autres ont été mis en attente. Ces
1 700 soldats effectuaient des tâches non traditionnelles et non mili‐
taires, des tâches inhabituelles dans le cadre d'une opération LEN‐
TUS. Lors des feux de forêt ou des inondations, par exemple, les
militaires exécutent des tâches dangereuses qui nécessitent de la lo‐
gistique et du soutien technique. Or, dans ce cas, un régiment de re‐
connaissance blindé prenait soin de personnes âgées et s'occupait
d'aide sociale.

Ce ne sont pas des rôles traditionnels pour les militaires. Est-ce
là ce que les militaires devraient faire? Les FAC devraient-elles ser‐
vir de filet de sécurité aux provinces qui subissent un échec cuisant
dans leur rôle? Ce déploiement est-il une politique judicieuse?

Chaque membre des FAC déployé lors de l'opération LENTUS
n'est pas disponible pour la mise sur pied de la force, la formation,
le recrutement et le soutien aux opérations.

● (1125)

Les premiers rapports des FAC sur l'opération Laser montrent
qu'il est absolument nécessaire de remédier aux faiblesses relative‐
ment simples de la gestion des soins qu'une meilleure inspection et
des mesures correctives plus audacieuses de la part des provinces
auraient pu éviter. En effet, le fait que de meilleurs systèmes aient
été mis en place ailleurs explique pourquoi les FAC n'ont dû soute‐
nir que 54 centres de soins de longue durée au lieu des 400 qui
existent en Ontario et au Québec. Il y avait des milliers de béné‐
voles prêts à donner un coup de main, mais on a fait appel aux
FAC.
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La Loi sur les mesures d'urgence établit la structure de gestion
globale de l'intervention fédérale. Les provinces ont la responsabili‐
té première, et tout soutien additionnel offert par le gouvernement
fédéral doit être coordonné par le ministre de la Sécurité publique
qui, en vertu de la loi, est chargé de la coordination du Plan fédéral
d'intervention d'urgence. L'armée n'est censée être appelée que
lorsque la demande dépasse la capacité des provinces. Pourtant, les
provinces en sont venues à considérer les FAC comme leur premier
recours, plutôt que leur dernier. Dans trois cas récents, les pro‐
vinces ont rédigé et fait approuver des demandes d'assistance avant
que leurs propres ressources ne soient épuisées. Terre-Neuve a en‐
tièrement démantelé son organisme responsable des mesures d'ur‐
gence, ce qui a encore accru sa dépendance vis-à-vis du gouverne‐
ment fédéral. Si les forces armées devaient être déployées à l'étran‐
ger en cas de crise, il se pourrait bien que ses ressources soient in‐
suffisantes pour répondre à des opérations nationales. Nous avons
même eu de la chance cette fois. Imaginez si les FAC avaient été
appelées à intervenir dans des feux de forêt ou des inondations en
marge de la pandémie, et la rapidité avec laquelle les ressources
pourraient être débordées. Par conséquent, le simple fait que les
FAC disposent de la capacité nécessaire n'en fait pas pour autant le
meilleur fournisseur d'aide d'urgence. Une grande partie des be‐
soins semble concerner des tâches générales pour lesquelles les
forces armées sont une source très coûteuse. Trois conclusions s'im‐
posent donc.

Premièrement, la tendance des provinces à faire, et du gouverne‐
ment fédéral à approuver, des demandes d'assistance avant qu'elles
aient épuisé leurs ressources est déconcertante. Il s'agit, en fin de
compte, d'un problème politique, et non de politique.

Deuxièmement, l'Aviation royale canadienne doit demeurer l'or‐
ganisme vers qui on se tourne pour répondre aux besoins en res‐
sources aériennes lors des opérations nationales. Le fait pour le
gouvernement fédéral de disposer d'une flotte distincte d'avions en
attente serait inefficace et coûteux. Qui gérerait une telle flotte?
Seul Transports Canada dispose d'une flotte distincte d'aéronefs à
voilure fixe et à voilure tournante. Les Chinook et les Griffon sont
destinés à des tâches liées à l'opération LENTUS, mais ce n'est pas
leur fonction première dans les FAC. Chaque force opérationnelle
interarmées régionale dispose d'une unité d'intervention immédiate
qui peut être déployée à grande échelle dans un délai de 24 à
48 heures. Aucune autre organisation dans le pays ne dispose de
cette capacité.

Troisièmement, le fait que les forces armées doivent jouer un
rôle lors des grandes catastrophes, comme les inondations de la ri‐
vière Rouge en 1997 et la tempête de verglas en 1998, ne fait aucun
doute.

Les FAC sont une force d'intervention de dernier recours. Il n'est
pas approprié de les utiliser pour remplacer la capacité et la main-
d'œuvre civiles. Lorsqu'il s'agit d'un enjeu de sécurité, oui, on doit
avoir recours aux FAC. Toutefois, ce sont les entrepreneurs civils
ou la Croix-Rouge qui doivent répondre aux demandes de services.
D'autres organismes disposent de tentes et de sacs de sable, et de la
capacité voulue pour venir en aide aux centres de soins de longue
durée.

Les FAC ont une responsabilité bien définie dans les opérations
nationales. Dans la vision « Protection, Sécurité, Engagement »,
l'assistance à la suite d'une catastrophe fait partie des huit missions
principales des FAC. D'une part, les demandes d'assistance des
FAC pour les opérations nationales ont de fortes chances de se

poursuivre et d'augmenter. D'autre part, l'analyse soulève trois pro‐
blèmes à traiter.

Le premier est de savoir comment remédier au risque moral créé
par le fait que le gouvernement fédéral soutient les provinces qui
sous-investissent dans leurs capacités d'intervention d'urgence et
qui se hâtent ensuite de demander son aide.

Le deuxième problème est de remédier aux inégalités dans la
mise en œuvre du Plan fédéral d'intervention d'urgence. Pour ce
faire, il faut accroître l'effectif destiné aux interventions d'urgence,
et en améliorer les compétences, dans les autres secteurs du gouver‐
nement fédéral, un problème chronique.

Le troisième problème est de savoir comment mobiliser la main-
d'œuvre générale ou semi-spécialisée en cas d'urgence. Il existe
quatre modèles que le Canada pourrait suivre.

Le premier est de se doter d'un organisme civil de remplacement.
Cependant, sans un travail régulier spécialisé pour occuper les pé‐
riodes d'inactivité de son effectif, un organisme comme la Federal
Emergency Management Agency aux États-Unis s'avère plutôt in‐
efficace, imposant, bureaucratique, coûteux et peu agile.

● (1130)

Deuxièmement, le gouvernement fédéral pourrait mobiliser une
main-d’œuvre bénévole et qualifiée, mais cette solution soulève
une foule de questions juridiques.

Troisièmement, en prévision d’une éventuelle rareté du soutien
des Forces armées canadiennes aux opérations nationales en cas
d’engagements de défense internationaux importants ou urgents, le
gouvernement fédéral pourrait doter des petites organisations de
services d’urgence semblables à celles que nous avons en Australie
et en Allemagne d’une réelle capacité opérationnelle.

Enfin, la meilleure option serait peut-être que le gouvernement
fédéral redéfinisse ses priorités et élargisse légèrement et officielle‐
ment les Forces armées canadiennes pour appuyer leur rôle national
et créer une capacité combinée d’environ 2 000 soldats réguliers et
de réserve afin de favoriser l’amélioration des infrastructures dans
les communautés éloignées des Premières Nations. Cette force
combinée passerait la majeure partie de l’année à assurer la liaison,
à planifier et à préparer le déploiement dans la communauté en été,
qui pourrait être reporté ou reprogrammé si elle était appelée à in‐
tervenir, par exemple, en cas d’inondation, d’incendie, de pandémie
ou autre.

Les Forces armées canadiennes ont déjà assumé ce type de rôle
national spécialisé dans les années 1920, 1930 et dans la période
d’après-guerre. L’Aviation royale canadienne a été chargée de la
cartographie du Canada. Au cours de ce processus, elle a mis des
compétences et des avions à la disposition des pilotes de brousse.
Ce n’est qu’à deux occasions depuis la Deuxième Guerre mondiale
que l’Aviation royale canadienne a redéfini ses priorités pour les
grands combats: la guerre de Corée et la guerre en Afghanistan. On
peut ainsi inverser la logique qui veut que les opérations nationales
perturbent les activités de planification normales des Forces armées
canadiennes pour considérer que les tâches de combat réelles
constituent un facteur de perturbation plausible, mais peu probable.
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Enfin, certaines personnes pensent que les Forces armées cana‐
diennes ont besoin d’un nouveau service en plus des forces régu‐
lières et de réserve, d’un quasi troisième service. Cette option n’est
pas recommandable, car elle soulèverait une myriade d’obstacles
juridiques et institutionnels.

Il y a deux choses à retenir. Primo, les Forces armées cana‐
diennes doivent repenser leur position. Depuis des décennies, elles
privilégient le combat expéditionnaire, mais elles devraient inverser
la logique et donner la priorité aux opérations nationales. Cette dé‐
marche aurait également l’avantage de rendre les dépenses des
Forces armées canadiennes plus acceptables pour les Canadiens.

Secundo, les Forces armées canadiennes doivent se préparer à un
avenir où la réussite des missions ne dépendra pas de l’aide des al‐
liés. Les ressources alliées peuvent très bien être affectées à
d’autres endroits ou à d’autres priorités, mais pour les opérations
nationales en particulier, les alliés s’attendront à ce que les Forces
armées canadiennes assument leurs propres responsabilités. Pour le
Canada, la pandémie est donc une leçon d’autarcie militaire. Il
s’avère que l’organisation a beaucoup à apprendre et à réapprendre.
● (1135)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Leuprecht.

Monsieur Abdulla, vous avez la parole.
M. Amir Abdulla (directeur exécutif adjoint, Programme ali‐

mentaire mondial des Nations Unies): Madame la présidente,
mesdames et messieurs les députés, distingués invités, je suis ici
aujourd’hui pour vous parler de l’expérience que le Programme ali‐
mentaire mondial a vécue cet été avec les Forces armées cana‐
diennes dans le cadre de la réponse mondiale à la pandémie de CO‐
VID‑19.

Au Programme alimentaire mondial, nous sommes très recon‐
naissants au gouvernement canadien de l’intérêt qu’il porte à la ma‐
nière dont nous travaillons pour répondre à la COVID‑19 de di‐
verses façons. En fait, notre directeur exécutif, David Beasley, s’est
entretenu avec votre comité des affaires étrangères et du développe‐
ment international jeudi dernier au sujet de notre travail humani‐
taire, donc ceux d’entre vous qui siègent au comité l’auront enten‐
du.

Pour ceux d’entre vous qui ne connaissent pas le Programme ali‐
mentaire mondial, nous sommes la plus grande organisation huma‐
nitaire internationale de lutte contre la faim dans le monde. Chaque
jour, nous nourrissons environ 100 millions de personnes dans plus
de 80 pays. Nous sommes également le chef de file des Nations
unies pour la logistique et les télécommunications d’urgence.

Chaque jour, nous coordonnons le déplacement en moyenne de
5 600 camions, 50 navires océaniques, 92 avions et un réseau de
650 entrepôts et de six grands dépôts d’intervention humanitaire.
Tous ces moyens servent à apporter de l’aide aux personnes vivant
dans certaines des régions les plus inaccessibles du monde.

Ce n’est possible que grâce à l’important soutien que nous rece‐
vons de la population et du gouvernement du Canada, entre autres.
Votre partenariat et votre collaboration ont été d’une importance ca‐
pitale pour le Programme alimentaire mondial, et maintenant plus
que jamais auparavant, en raison de la pandémie de COVID‑19.
Non seulement le monde est confronté à une crise sanitaire sans
précédent, mais nous sommes aussi potentiellement confrontés à
une pandémie de famine imminente.

Je sais que cela peut paraître choquant, mais si vous regardez les
principaux chiffres, vous le comprendrez. Chaque nuit, 690 mil‐
lions de personnes se couchent déjà le ventre vide. Elles souffrent
en permanence de l’insécurité alimentaire. Quelque 135 millions de
personnes supplémentaires se dirigent vers la famine. Ces per‐
sonnes sont confrontées à une grave insécurité alimentaire, princi‐
palement en raison des conflits et des changements climatiques. Ce‐
pendant, en raison des répercussions économiques de la CO‐
VID‑19, 130 millions de personnes supplémentaires pourraient éga‐
lement être réduites à la famine. L’année 2021 reste un immense
défi.

La pandémie menace les progrès durement acquis en matière de
développement et de consolidation de la paix au cours des décen‐
nies. Sans un soutien international immédiat et coordonné, nous as‐
sisterons à une augmentation des troubles civils, à une hausse des
migrations et à une aggravation des conflits.

Je suis vraiment ici pour rendre hommage au Canada et pour le
remercier du leadership dont il a fait preuve en appelant à une ré‐
ponse mondiale à la pandémie. Plus précisément, au début de cette
année, le Programme alimentaire mondial a lancé une opération
pour offrir des services communs et un soutien à la communauté
humanitaire et sanitaire pour l’aider à répondre à la pandémie de
COVID‑19. Dans le cadre de cette opération, le Programme ali‐
mentaire mondial a assuré le transport, le stockage et l’expédition
du fret des partenaires — principalement des fournitures médi‐
cales — destiné aux pays qui ont besoin d’urgence de matériel mé‐
dical et d’autres fournitures pour lutter contre la pandémie.

Nous avons soutenu 389 organisations avec plus de 1 400 vols de
passagers, transportant plus de 25 000 passagers vers 68 destina‐
tions. Nous avons transporté 85 000 mètres cubes de fret vers
171 pays. Le Programme alimentaire mondial est fier de ce que
nous avons réussi à accomplir en tant qu’épine dorsale de la logis‐
tique de l’intervention humanitaire mondiale.

Il est évident que nous ne pourrions pas le faire seuls. Au mo‐
ment où nous avons commencé tous ces efforts, nous ne disposions
pas de suffisamment de moyens aériens pour répondre à la de‐
mande mondiale écrasante et croissante de transport de fret, et le
secteur de l’aviation commerciale, comme nous le savons tous,
avait du mal à y faire face.

● (1140)

Le Programme alimentaire mondial a donc dû trouver un autre
moyen de soutenir ses partenaires au milieu de la pandémie. Il
s'agissait principalement de l'utilisation des moyens militaires et de
la protection civile dans les opérations humanitaires, qui est fondée
sur le principe du dernier recours. Cela se produit lorsque trois
conditions sont réunies: premièrement, un besoin particulier de ca‐
pacités ou d'actifs ne peut être satisfait avec les actifs civils dispo‐
nibles; deuxièmement, les actifs militaires et de protection civile
étrangers aideraient à répondre à ce besoin et offriraient des avan‐
tages uniques en fait de capacités, de disponibilité et de rapidité; et,
troisièmement, les actifs militaires et de protection civile étrangers
compléteraient les capacités civiles au lieu de les remplacer.

Une fois que ces moyens de dernier recours ont été cernés, les
Nations unies ont envoyé une demande aux États membres pour
que des moyens militaires et de défense civile soient utilisés pour
cette opération.
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Je suis heureux de dire que le Canada a été parmi les États
membres qui ont répondu à la demande, en offrant le soutien de
l'Aviation royale canadienne. Un CC‑177 Globemaster et un équi‐
page de plus de 30 personnes ont été déployés au centre du Pro‐
gramme alimentaire mondial au Panama dans le cadre de ce que
nous avons appelé l'opération Globe.

Pendant deux semaines, l'équipe de l'Aviation royale canadienne
a travaillé sans relâche aux côtés de l'équipe du Programme alimen‐
taire mondial pour organiser une série de rotations afin de transpor‐
ter du fret sanitaire du Panama vers le Guatemala, le Honduras, la
Barbade, Trinité-et-Tobago et Saint-Vincent-et-les-Grenadines.

Pendant ces deux semaines, nos équipes ont travaillé côte à côte
et 24 heures sur 24, et ont surmonté des changements de dernière
minute, ce qui a exigé une flexibilité et une coopération impres‐
sionnantes de la part de toutes les personnes concernées.

Ce ne fut pas une mince affaire. C'était la première fois que de
nombreux membres des deux équipes travaillaient à une telle opé‐
ration. La courbe d'apprentissage a été raide, mais grâce au travail
inlassable des personnes sur le terrain, on a jugé que l'opération a
été un succès en montrant qu'une action en temps opportun permet
d'éviter une escalade rapide des besoins et des conflits.

Madame la présidente, mesdames et messieurs les députés, dis‐
tingués invités, alors que la dynamique du monde continue de chan‐
ger, les catastrophes continuent de frapper et l'espace opérationnel
est de plus en plus encombré. C'est dans ces espaces que la compré‐
hension de l'autre est cruciale. C'est ce qui nous permet de coexister
et de remplir les mandats qu'on attend de nous et, comme dans le
cas de cette opération, même de coopérer et de travailler ensemble
à un objectif commun.

Au nom du Programme alimentaire mondial et de la communau‐
té humanitaire internationale, merci à tous ceux qui ont facilité l'o‐
pération Globe, mais un merci particulier à l'équipe de l'Aviation
royale canadienne qui s'est déployée au Panama et a travaillé si dur
aux côtés de l'équipe du Programme alimentaire mondial. J'espère
vraiment que cette expérience a amené les personnes concernées à
mieux se comprendre les unes et les autres.

À long terme, nous savons que les investissements dans la sécu‐
rité alimentaire et la résilience des communautés contribuent à des
sociétés plus stables et plus prospères. Le Prix Nobel de la
paix 2020 qui nous a récemment été décerné est une reconnaissance
de ce lien important et crucial entre les conflits et la faim et du rôle
essentiel que l'aide alimentaire peut jouer pour soutenir la première
étape vers la paix et la stabilité. Il est maintenant temps pour nous
tous de nous unir, de travailler ensemble et de soutenir les per‐
sonnes les plus pauvres du monde, très souvent des femmes et des
enfants, qui sont en première ligne.

Je vous remercie et j'espère pouvoir répondre à toutes vos ques‐
tions.

Madame la présidente, je vous remercie de nous donner l'occa‐
sion de vous parler aujourd'hui.
● (1145)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Abdulla.

Notre premier intervenant sera M. Dowdall.
M. Terry Dowdall (Simcoe—Grey, PCC): Bonjour, madame la

présidente.

Avant tout, je tiens à remercier nos témoins d'être présents au‐
jourd'hui. J'ai beaucoup apprécié les commentaires de chacun
d'entre eux. Mes premières questions s'adressent à M. Leuprecht.

J'ai bien aimé votre exposé. Vous avez fait beaucoup de com‐
mentaires révélateurs qui m'ont donné matière à réflexion sur la fa‐
çon de procéder.

Nous avons appris que le Canada avait réduit ses engagements
internationaux en raison de la pandémie de COVID, que ce soit
pour des raisons de sécurité ou pour aider les centres de soins de
longue durée. Nous avons également entendu parler de l'augmenta‐
tion des exercices militaires en Russie et en Chine, alors que beau‐
coup de nos troupes sont bloquées ici ou dans leurs casernes.

J'aimerais vous demander, monsieur Leuprecht, en quoi, selon
vous, cette pandémie a‑t‑elle nui à l'état de préparation actuel du
Canada en matière d'interventions internationales?

M. Christian Leuprecht: Les 22 000 soldats qui étaient en at‐
tente pour soutenir l’opération Lentus, et plus particulièrement l’o‐
pération Laser, représentent environ un quart de l’ensemble de la
force déployable, si l’on exclut les personnes en congé de maladie
ou soumises à d’autres contraintes.

Il s’agit d’un engagement très important en soi. C’est aussi en
partie la raison pour laquelle les Forces armées canadiennes ont ré‐
duit certains de leurs engagements internationaux, précisément pour
pouvoir disposer des membres et des moyens nécessaires si on leur
demande de soutenir des opérations nationales.

La question qui se pose maintenant est celle que j’ai essayé de
soulever dans mon exposé concernant le compromis entre ces dé‐
ploiements nationaux qui font en sorte que ces ressources ne soient
pas disponibles, comme vous le soulignez, pour des opérations in‐
ternationales, ou peut-être un scénario catastrophe dans lequel nous
avons des opérations internationales cruciales et urgentes. Cette si‐
tuation peut coïncider avec une forte demande pour des opérations
nationales, ou avec des demandes multiples d’opérations natio‐
nales, comme une pandémie combinée à des inondations ou des in‐
cendies.

Le fait que les Forces armées canadiennes aient dû essentielle‐
ment cannibaliser leurs propres services médicaux afin de répondre
aux problèmes engendrés par la politique provinciale — ce que
j’appellerais un échec provincial — soulève des questions très diffi‐
ciles pour les Forces armées canadiennes, car cela signifie mainte‐
nant que les capacités... Si vous aviez dit à quelqu’un des Forces ar‐
mées canadiennes il y a deux ans qu’il irait dans des centres de
soins de longue durée, on vous aurait fait interner. La chose aurait
été littéralement inconcevable, mais bien sûr, les Forces armées ca‐
nadiennes doivent être là pour assurer le succès de la mission du
gouvernement du Canada.

Si vous disposez de ressources constantes, vous devez mainte‐
nant avoir des discussions très difficiles sur le type de capacités de
soutien que les Forces armées canadiennes doivent déployer pour
d’éventuelles opérations nationales. Dieu sait quels autres types
d’échecs politiques des gouvernements provinciaux en matière
d’infrastructures essentielles nous pourrions devoir affronter, par
exemple. Ce sont donc des investissements que les Forces armées
canadiennes ne peuvent pas faire dans des opérations internatio‐
nales, ou dans la défense continentale, en fait.
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● (1150)

M. Terry Dowdall: Je suis tout à fait d’accord, il semble y avoir
un manque de préparation aux situations d’urgence au niveau de la
gestion, auquel il faut travailler à l’heure actuelle avec les pro‐
vinces, les municipalités, les comtés, quels qu’ils soient.

Ma prochaine question s’adresse à M. Sauvé de la Croix-Rouge.
J’ai eu l’occasion de le voir en action. Nous avons connu un état
d’urgence à l’époque où j’étais maire, et la Croix-Rouge a dû inter‐
venir quand nous avons eu une tornade, je tiens donc à vous remer‐
cier pour votre service, et à vous dire combien vous êtes important
pour les collectivités locales.

Est‑il temps pour nous de disposer d’un autre type de force de se‐
cours nationale permanente? La Croix-Rouge serait-elle en mesure
d’assumer ce type de responsabilité?

M. Conrad Sauvé: Dans le cadre de l’intervention dans les
centres de soins de longue durée, avec des ressources appropriées,
nous avons remplacé les opérations des Forces armées canadiennes.
Au Canada, nous devons envisager une augmentation de nos capa‐
cités permanentes pour faire face à ces situations.

Pour répondre à votre question, absolument, la Croix-Rouge peut
jouer un rôle plus important. Nous avons accru cette capacité en
raison des catastrophes naturelles auxquelles nous avons été
confrontés; et maintenant, la pandémie a ajouté une autre dimen‐
sion.

Comme je l’ai dit dans mon introduction, nous sommes bien
équipés, tant pour intervenir en cas de pandémie grâce à notre expé‐
rience internationale que pour intervenir en cas de crise nationale.

Un aspect sur lequel nous devons miser est le succès que nous
avons obtenu en remplaçant les Forces armées canadiennes dans les
centres de soins de longue durée lorsqu’on nous a demandé de le
faire, et en rehaussant les capacités, qui sont plutôt des capacités ci‐
viles.

La réponse est donc oui, la Croix-Rouge peut jouer un rôle accru
dans la préparation et les interventions.

M. Terry Dowdall: Nous savons que vous travaillez aux côtés
du ministère de la Défense nationale. Pourriez-vous nous citer
quelques éléments qui pourraient être améliorés dans ces circons‐
tances?

M. Conrad Sauvé: Je pense que nous avons eu une relation très
forte avec le ministère de la Défense nationale au fil du temps,
chaque fois qu’il survenait quelque chose de très important. Vrai‐
ment, l’essentiel est de voir où nous apportons des atouts et où c’est
eux qui en apportent. Encore une fois, je pense qu’on a souligné
que la capacité logistique de transport des forces armées est l’élé‐
ment principal. Avec la planification, la logistique est une des
choses les plus importantes.

Ce que nous apportons, c’est la capacité de travailler dans un
contexte civil. Bien sûr, nous travaillons avec des civils. Nous tra‐
vaillons avec des bénévoles. Nous renforçons les capacités locales.
Lorsque nous envisageons l’avenir de la préparation, nous savons,
pour avoir été engagés à l’échelon municipal, que c’est à ce niveau
que les capacités doivent d’abord se trouver, puis se développer.
Les municipalités sont les premières à intervenir. Ensuite, lorsque
les capacités sont dépassées, ce sont les autorités provinciales qui
prennent le relais. Ensuite, nous devons travailler ensemble si la si‐
tuation est plus importante. Nous devons faire preuve de souplesse
dans tous les domaines.

Profiter du meilleur des deux sur le plan des capacités — je
pense que c’est ainsi que nous avons travaillé par le passé.

La présidente: Très bien. Merci beaucoup.

Monsieur Spengemann, la parole est à vous.
[Français]

M. Sven Spengemann (Mississauga—Lakeshore, Lib.): Merci
beaucoup, madame la présidente.

Monsieur Sauvé, c'est un plaisir de vous revoir ce matin.

Pouvez-vous nous parler davantage du lien entre la sécurité ali‐
mentaire et les crises humanitaires de façon plus large, et la sécurité
globale ou régionale au Moyen‑Orient ou en Afrique du Nord, par
exemple?

M. Conrad Sauvé: Pouvez-vous répéter votre question, s'il vous
plaît?
● (1155)

M. Sven Spengemann: Quel est le lien entre la sécurité alimen‐
taire et les crises humanitaires, et la sécurité globale ou régionale?

M. Conrad Sauvé: En ce moment, on ne peut dissocier les en‐
jeux climatiques des crises alimentaires et des conflits. Dans le
contexte actuel, ils sont interreliés.

Pour la Croix‑Rouge, le Programme alimentaire mondial des Na‐
tions unies est crucial. Le renforcement de la capacité locale des or‐
ganisations et de la Croix‑Rouge sur le terrain et une meilleure ré‐
ponse mondiale sont essentiels pour répondre à ces grands pro‐
blèmes qui vont s'aggravant.

M. Sven Spengemann: Merci beaucoup, monsieur Sauvé.
[Traduction]

Monsieur Abdulla, c’est un plaisir de vous avoir avec nous. Mer‐
ci beaucoup pour votre service, et félicitations à l’équipe du Pro‐
gramme alimentaire mondial d’avoir reçu le Prix Nobel de la
Paix 2020.

Nous avons eu l’occasion de féliciter David Beasley la semaine
dernière. Je tiens simplement à vous réitérer mes félicitations.

Monsieur Abdulla, vous avez été vice-président du Groupe des
Nations Unies sur le développement durable. Vous avez accordé
une attention particulière aux objectifs de développement durable
pour 2030.

Vous pouvez examiner des cas comme ceux du Yémen, de la Sy‐
rie, de la Libye, de l’Afghanistan et de l’Irak, des cas dans lesquels
les Nations unies et, à certains égards, le Canada ont participé acti‐
vement à des initiatives politiques et de consolidation de la paix.
Ensuite, vous ajoutez à cela la COVID‑19. Vous avez parlé du lien
entre le conflit et la faim, exacerbé par la COVID‑19. Pourriez-
vous prendre un peu de temps juste pour préciser quels sont ces
vecteurs et comment nous pourrions les surmonter?

M. Amir Abdulla: Merci beaucoup pour vos aimables paroles à
propos de ce prix, que nous considérons également comme une
forte reconnaissance du multilatéralisme. Nous voyons non seule‐
ment à quel point le multilatéralisme importe au Programme ali‐
mentaire mondial, mais aussi comment les interventions multilaté‐
rales peuvent réellement contribuer à améliorer la situation.

En ce qui concerne votre question précise, j’estime qu’elle com‐
porte deux parties.
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Tout d’abord, le lien entre le conflit et la faim est bien reconnu
dans la Résolution 2417 du Conseil de sécurité des Nations unies,
dans laquelle ils sont inextricablement liés. Dans des pays comme
ceux que vous venez de mentionner, nous voyons ce lien se mani‐
fester tous les jours.

Que ce soit la faim qui provoque un conflit ou le conflit qui pro‐
voque la faim, c’est un cercle vicieux. Si on y ajoute le climat, on
se retrouve avec le climat comme moteur du conflit et comme mo‐
teur de la faim. Ce cycle se produit.

Lorsque vous ajoutez le troisième C, la COVID, alors vous avez
la COVID en période de conflit et de changements climatiques. Ce
cercle et ce cycle deviennent alors si vicieux qu’on essaie simple‐
ment d’obtenir.... Ce qu’il faut donc faire, c’est créer des cycles
vertueux pour, en quelque sorte, ramener les choses dans l’autre
sens.

Dans un sens, ces cycles vertueux se produisent également par le
truchement d’une série de C. Ils se produisent grâce à la collabora‐
tion — nous travaillons tous ensemble — et à la coordination, de
sorte que la collaboration se fait au mieux de manière à éviter les
chevauchements et à réduire les écarts. Pour une organisation finan‐
cée par des contributions volontaires, le troisième C, qui est celui
des contributions, finit par devenir important. Sans contributions fi‐
nancières, nous ne pouvons pas maintenir ce cycle.

Je pense que les objectifs de développement durable au pro‐
gramme pour 2030 et les objectifs de développement durable pour
la COVID ont mis en évidence à quel point les choses sont interdé‐
pendantes. Vous pouvez commencer par un, la pauvreté; deux, la
faim; trois, la santé; quatre, l’éducation; cinq, le sexe — qui est une
question cruciale; six, l’eau, et continuer jusqu’à 17, en passant par
16 en cas de conflit, et ils sont interconnectés. La COVID a mis ces
éléments en exergue. Si nous n’en réglons pas un, nous ne les régle‐
rons pas tous.

M. Sven Spengemann: Durant la minute qu'il me reste, j'aime‐
rais parler de la fourniture de biens et de services essentiels par des
éléments non étatiques dans des États fragiles. Certains de ces élé‐
ments se radicalisent, alors que d'autres politisent ces fonctions...
Après tout, vous témoignez devant le Comité de la défense. Du
point de vue de la sécurité, avez-vous des inquiétudes quant à l'exa‐
cerbation des conflits dans ces endroits très précis, où des éléments
indésirables finissent par fournir des services de nutrition ou de
santé parce que les États en déroute n'en ont essentiellement pas la
capacité?

M. Amir Abdulla: Je pense que vous avez mis le doigt sur ce
qui constitue une menace ou une faiblesse fondamentale. En effet,
des acteurs malveillants s'infiltrent dans certaines régions des États
en déroute pour combler les lacunes. Il s'agit de lacunes visées par
des organisations comme le Programme alimentaire mondial, en
collaboration avec des donateurs très neutres comme le Canada —
et j'ajouterai que cela arrive même lorsque les conditions sont ap‐
propriées... Quoi qu'il en soit, il semblerait que la pression exercée
sur les ressources nationales... Je dirais que la quantité d'équipe‐
ment ou le nombre de soldats ou de membres du personnel suscep‐
tibles d'être déployés pour une opération telle que l'opération Globe
sont tout de même minimes, mais les retombées concrètes sont très
importantes.

Les gens voient des résultats tangibles. Ils n'ont pas besoin de se
joindre à ces éléments malveillants. Ils obtiendront de l'aide auprès
de gens qui ont de bonnes intentions.

● (1200)

M. Sven Spengemann: Merci beaucoup, monsieur. C'est très
utile.

La présidente: Merci beaucoup.

[Français]

Monsieur Brunelle‑Duceppe, vous avez la parole.
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, madame la présidente.

Je veux remercier les témoins qui ont fait une allocution. Elles
étaient toutes aussi intéressantes les unes que les autres.

Ma première question s'adresse à M. Leuprecht.

J'ai lu avec attention votre article intitulé « Defining a role for
the Canadian Armed Forces and humanitarian assistance and disas‐
ter relief », paru dans le Hill Times du 3 août dernier — je l'ai ici.
Dans cet article, vous dites qu'il y a un problème à ce que le gou‐
vernement fédéral doive porter assistance aux provinces, dont les
systèmes de santé sont sous-financés.

J'aimerais vous entendre au sujet de la responsabilité du fédéral
dans ce sous-financement. La part du financement de l'État fédéral
du système de santé est de plus en plus petite. Les répercussions de
ce sous-financement se font particulièrement sentir en temps de
pandémie. En plus d'éponger les coûts liés à l'inflation dans le do‐
maine de la santé, les provinces doivent compenser le sous-finance‐
ment fédéral.

Au début de la loi, les transferts en santé du gouvernement fédé‐
ral étaient de 50 %, mais ils sont maintenant de 22 %. J'aimerais
vous entendre là-dessus.

[Traduction]
M. Christian Leuprecht: En raison de la manière dont le sys‐

tème est conçu, je vais répondre en anglais. On m'a demandé de
m'en tenir à une seule langue, alors je vous prie de m'excuser. J'au‐
rai pu répondre en français si le système avait été différent.

Je crois qu'au printemps, vous avez entendu le premier ministre
du Québec demander aux Forces armées canadiennes de rester dans
les établissements de soins de longue durée jusqu'en septembre.
C'est grâce à la Croix-Rouge, qui a fourni une capacité de rempla‐
cement, que les Forces armées canadiennes ont pu aller d'un éta‐
blissement à l'autre et faire passer l'état d'alerte du rouge au vert.

À mon avis, cette collaboration avec la Croix‑Rouge a montré
que le premier ministre provincial s'attendait à des choses qu'il ne
convenait peut-être pas de demander aux ressources militaires fédé‐
rales. L'idée d'élargir le rôle de l'armée m'inquiète également sur le
plan des relations entre les civils et les militaires.

Le gouvernement fédéral doit s'employer beaucoup plus active‐
ment à travailler avec les provinces au chapitre de la prévention et à
faire en sorte que les transferts fédéraux ne soient pas nécessaire‐
ment liés à des dépenses précises. Je pense que la pandémie, les
inondations et les feux de forêt nous ont exposés à une lacune im‐
portante en ce qui concerne des investissements coordonnés dans
les infrastructures essentielles. Selon moi, la crise des soins de
longue durée a révélé que nous devons peut-être aussi changer
notre conception des infrastructures essentielles. Lorsqu'un premier
ministre provincial fait appel à l'armée, tout ce qui a échoué s'ins‐
crit effectivement dans le cadre des infrastructures essentielles.
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Je pense que nous devons dissocier ces deux débats. La péréqua‐
tion fiscale est un problème politique que les provinces et le gou‐
vernement fédéral doivent régler. Ensuite, il y a un problème
d'ordre opérationnel lié à l'intervention tactique et opérationnelle
immédiate, puisque ce déploiement précis résulte d'un manque de
coordination efficace entre les gouvernements fédéral et provin‐
ciaux en vue d'une planification stratégique à moyen terme.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Je veux être clair, et vous me cor‐
rigerez si je me trompe, monsieur Leuprecht. Le premier ministre
du Canada a mis des militaires en attente pour aider les provinces.

Ai-je raison de conclure que c'est le gouvernement fédéral qui a
offert l'aide des militaires en premier, même s'il n'avait pas les
CHSLD en tête?
● (1205)

[Traduction]
M. Christian Leuprecht: L'armée fera tout ce que lui demande‐

ra le pouvoir politique. La question est de savoir ce que le gouver‐
nement fédéral peut faire pour éviter que les provinces imposent,
par inadvertance, des fardeaux au gouvernement fédéral ou des exi‐
gences opérationnelles à l'armée, lorsque ces questions sont mieux
gérées à l'échelle provinciale, moyennant une prospective straté‐
gique et une planification à moyen terme.

Je crois qu'il y a lieu de mieux coordonner les efforts du gouver‐
nement fédéral et des provinces au chapitre de cette planification à
moyen terme pour prévoir ces difficultés et les éviter dans le cadre
des infrastructures essentielles des soins de longue durée, mais le
gouvernement fédéral lui-même doit en faire plus en matière de
mesures d'urgence, par exemple, pour ce qui est d'assurer la capaci‐
té logistique au sein des ministères.

Il y a beaucoup de leçons à tirer de cette expérience, mais je ne
pense pas qu'il soit bien sage de lier les transferts fiscaux en ma‐
tière de santé aux défaillances opérationnelles et tactiques immé‐
diates qui surviennent sur le terrain, puisque la gestion et la vérifi‐
cation des établissements de soins de longue durée constituent une
fonction qui relève des provinces. Il ne s'agit pas d'établir combien
d'argent les gouvernements fédéral et provinciaux jugent approprié
pour les transferts et, bien sûr, dans quelles conditions, c'est‑à‑dire
la question de savoir si les transferts sont inconditionnels ou condi‐
tionnels.
[Français]

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Logiquement, il ne devrait pas y
avoir de conditions, puisque la santé est un champ de compétence
provinciale. Si le gouvernement fédéral n'apporte pas sa juste part
au financement de la santé, on se retrouve dans une situation
comme celle que nous vivons aujourd'hui.

Plusieurs disent que le Québec était mal pris. Il avait épuisé
toutes ses ressources, quand il a demandé l'aide des Forces armées
canadiennes.

N'est-ce pas votre avis aussi?
[Traduction]

M. Christian Leuprecht: Comme vous le savez, il y a, sauf er‐
reur, 33 transferts, dont la plupart sont inconditionnels, les autres
étant conditionnels. Un transfert inconditionnel signifie que c'est la
province qui décide comment elle va dépenser ces fonds. À preuve,
les Forces armées canadiennes ont été appelées à intervenir dans les

établissements de soins de longue durée de deux provinces, mais
pas dans ceux des huit autres provinces ni des trois territoires; nous
pouvons donc constater que différentes provinces ont pris diffé‐
rentes décisions en ce qui concerne non seulement l'attribution des
fonds mis à leur disposition, mais aussi la gestion et la vérification,
par exemple, des soins de longue durée.

Nous pouvons examiner les laboratoires d'expérimentation pour
savoir ce qui a bien fonctionné dans certaines provinces et ce qui
aurait pu être amélioré dans d'autres provinces. Alors, unissons nos
efforts et assurons-nous de comprendre ce qui a échoué sur le plan
tactique et opérationnel, au lieu d'essayer de transformer cela en un
débat sur la question de savoir combien de fonds supplémentaires le
gouvernement fédéral pourrait ou non devoir transférer. Au bout du
compte, la façon de dépenser les transferts inconditionnels est un
choix qui appartient aux provinces.

La présidente: Merci beaucoup.

La parole est à M. Garrison.
M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD): Je

voudrais remercier tous nos invités de leurs précieux témoignages
devant le Comité aujourd'hui. À l'instar de mes collègues, je tiens à
remercier les gens du Programme alimentaire mondial de tout le
travail qu'ils ont accompli dans le monde entier et à les féliciter
d'avoir reçu le prix Nobel de la paix.

Les témoignages que nous avons entendus ce matin révèlent clai‐
rement un lien entre la faim, les conflits, la crise climatique et la
COVID. C'est pourquoi ces observations sont très utiles.

Ma première question s'adresse à M. Abdulla. Vous avez parlé du
troisième C du cycle vertueux de l'intervention, à savoir les contri‐
butions, par opposition à l'autre cycle. Je ne vous demande pas de
parler des contributions d'un pays en particulier à ce stade‑ci, mais
y a‑t‑il eu un appel spécial de fonds et, le cas échéant, quelle a été
la réaction générale à cet égard?

M. Amir Abdulla: Au début de la réponse mondiale à la pandé‐
mie de COVID — et j'utilise, encore une fois, le modèle du cycle
vertueux des C —, il y a eu beaucoup de coordination avec le
BCAH, le Bureau de la coordination des affaires humanitaires, qui
a travaillé en étroite collaboration avec l'OMS. C'est ainsi qu'est né
le Plan de réponse humanitaire global, assorti d'un appel correspon‐
dant. Bien franchement, les donateurs du monde entier ont fait
preuve d'une grande générosité.

Dans le cas du Programme alimentaire mondial, l'appel compor‐
tait deux volets. D'une part, il fallait des services communs et un
soutien logistique au nom du système, comme la contribution du
Canada, c'est‑à‑dire non seulement une aide financière, mais aussi
un appui non financier de l'Aviation royale canadienne. D'autre
part, l'appel concernait l'intensification de la crise alimentaire. Au
moment où la COVID battait son plein, nous avions déjà des be‐
soins assez considérables. Pour les pays les plus touchés, nous
avons estimé qu'il fallait près de 5 milliards de dollars américains
jusqu'au premier trimestre de l'année prochaine, parce que c'est le
genre de planification à long terme qui s'impose pour assurer l'ap‐
provisionnement alimentaire. La réponse à cet appel a été phéno‐
ménale, car nous avons pu recueillir plus de 50 ou 60 % des fonds.
Je dois souligner qu'une bonne partie de ces 5 milliards de dollars
ne visait pas les besoins supplémentaires. En fait, une grande partie
de cet argent a servi à répondre aux besoins du Soudan du Sud, du
Yémen et d'autres pays de ce genre.
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Il y aura toujours des lacunes, mais au sein du Programme ali‐
mentaire mondial, nous reconnaissons que les donateurs se
montrent très généreux au chapitre du financement de la lutte
contre les crises alimentaires et la sécurité alimentaire. Ils en sont
conscients. C'est très visible, et les contributions sont imminentes.
Nous en sommes fort reconnaissants. On nous demande souvent
quel est le véritable visage de la faim. C'est celui d'une femme affa‐
mée qui se prive de tout pour pouvoir nourrir son enfant affamé.
Voilà ce que nous voyons constamment. À notre sens, c'est la raison
pour laquelle nous devons plaider pour cette cause comme nous le
faisons.

Nous espérons que le cycle vertueux nous permettra réellement
de réduire de plus en plus les besoins. Un des aspects les plus frus‐
trants, c'est lorsqu'on doit sauver les mêmes vies encore et encore.
Malheureusement, les conflits et les changements climatiques
entrent en ligne de compte. Enfin, nous espérons que la COVID
disparaîtra, mais si nous ne nous attaquons pas à ces deux C,
c'est‑à‑dire aux conflits et aux changements climatiques, et si nous
nous débarrassons du troisième C...

À ce sujet, il faut dire que nous considérons certainement le
Canada comme le quatrième C du cycle vertueux.
● (1210)

M. Randall Garrison: Merci beaucoup de cette généreuse ob‐
servation.

Aurez-vous besoin de ressources supplémentaires en matière de
coordination et de logistique? Je pense que le monde entier s'ap‐
prête à vivre trois ou quatre mois très sombres avant que la distribu‐
tion des vaccins ne puisse commencer. Y a‑t‑il d'autres choses que
vous demanderiez à des organisations comme les Forces armées ca‐
nadiennes pour appuyer la logistique et la coordination?

M. Amir Abdulla: Selon nous, il se peut que la deuxième ou, à
certains endroits, la troisième vague commence à frapper avant l'ar‐
rivée des vaccins. Nous n'avons donc pas exclu la probabilité ou
l'éventualité d'une nouvelle demande de ressources en matière de
défense militaire et civile.

Pour l'instant, aucune demande n'a été formulée, mais l'équipe
qui en serait chargée se penche là‑dessus. D'ailleurs, on a récem‐
ment tenu une réunion pour examiner la question. Il n'y a pas de de‐
mande immédiate, mais à l'heure actuelle, nous ne pouvons pas
écarter cette possibilité. Il faudra probablement attendre le premier
trimestre de l'année prochaine avant que le vaccin soit mis en circu‐
lation. Chose certaine, de nombreuses capacités logistiques seront
consacrées à l'acheminement des vaccins, ce qui sera d'une impor‐
tance cruciale, mais encore faut‑il que tout le reste continue de
fonctionner.

La présidente: Monsieur Benzen, la parole est à vous.
● (1215)

M. Bob Benzen (Calgary Heritage, PCC): Merci, madame la
présidente, et merci à tous les témoins.

Monsieur Leuprecht, vous avez dit beaucoup de choses très inté‐
ressantes dans votre déclaration préliminaire, et j'aimerais revenir
sur certaines d'entre elles. De toute évidence, compte tenu de la
pandémie et de tous nos autres engagements militaires à l'étranger,
comme la lutte contre les feux de forêt et tout le reste, l'Armée ca‐
nadienne est très sollicitée. Pourtant, il semble que nous n'ayons
pas suffisamment de ressources. Vous avez expliqué brièvement
que le gouvernement devait augmenter ses dépenses en matière de

défense de sorte qu'elles représentent 2 % de son budget, plutôt que
1,3 %.

Pouvez-vous nous en parler un peu?

M. Christian Leuprecht: Permettez-moi de vous fournir
quelques données sur les récentes opérations.

De 2010 à 2020, il y a eu 31 opérations nationales, y compris des
activités d'aide dans le cadre de 23 opérations. Le nombre et le type
de soldats affectés à 29 d'entre elles, ainsi que la durée de 23 d'entre
elles, permettent de dégager les tendances suivantes. La fréquence
de ces opérations est en hausse, mais la majorité d'entre elles
étaient d'envergure relativement modeste: elles ont exigé moins de
100 militaires canadiens, et 16 des 23 opérations pour lesquelles
nous disposons des renseignements étaient de durée relativement
courte, c'est‑à‑dire de moins d'une quinzaine de jours. Bien que
l'ampleur des opérations ait augmenté récemment, après les an‐
nées 2000, les inondations ont nécessité l'intervention d'environ
2 500 membres des Forces armées canadiennes, alors que les inon‐
dations de la rivière Rouge en 1997 avaient nécessité l'intervention
de 8 000 militaires, et la tempête de verglas de 1998 dans l'est du
Canada avait exigé 12 000 militaires.

Le point crucial, c'est le transport aérien, comme nos collègues
l'ont évidemment déjà signalé. L'évacuation des habitants d'une lo‐
calité et le transport aérien de fournitures et d'effectifs sont des
fonctions très demandées. Il y a aussi une certaine demande pour
des spécialistes, comme des ingénieurs, et une forte demande pour
la main‑d'œuvre en général. Aussi perturbatrices que soient ces ac‐
tivités, dans l'ensemble, ce sont des opérations qui devraient figurer
parmi les capacités des Forces armées canadiennes.

Comme le chef d'état-major de la défense l'a souligné dans ses
observations devant le Comité, les Forces armées canadiennes in‐
tègrent désormais ces capacités dans leurs cycles opérationnels
d'entraînement et d'intervention en cas d'incident. L'effet perturba‐
teur tient à l'ampleur des opérations et à la nature non convention‐
nelle des exigences, par exemple, pour les inondations et les feux
de forêt, qui font maintenant partie des opérations des Forces ar‐
mées canadiennes. Toutefois, comme je l'ai signalé, les Forces ar‐
mées canadiennes n'avaient pas prévu une opération de lutte contre
la pandémie de l'ampleur de celle qu'on lui a demandé de mener.
L'armée a prouvé qu'elle pouvait accomplir cette tâche, mais elle a
aussi montré que, devant la demande constante de ressources, il y a
des compromis très difficiles à faire.

Comme nos collègues l'ont fait remarquer, nous vivons dans un
environnement international de sécurité qui nécessitera probable‐
ment plus de capacités et de besoins, simplement sur le plan opéra‐
tionnel. Nous vivons dans un environnement où nos alliés et notre
principal allié stratégique, les États-Unis, demandent aux autres al‐
liés de faire plus en matière de défense, et nous devons composer
avec une exigence accrue en matière d'opérations nationales.

Autrefois, les gens disaient toujours que le Canada s'en tirait à
bon compte. Pour ma part, je soutiens que le Canada est un allié
profitable. Il n'a dépensé que le nécessaire pour la défense. Le pro‐
blème, c'est que le montant qui était qualifié de strict nécessaire
dans le passé ne l'est tout simplement plus maintenant, compte tenu
des exigences et des défis auxquels nous faisons face aujourd'hui
sur le plan des déploiements à l'échelle nationale, continentale et in‐
ternationale en matière de paix, de stabilité et de sécurité, ainsi que
sur le plan de nos engagements à titre d'alliés.
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M. Bob Benzen: Cela signifie manifestement que nous devrions
doubler nos dépenses et passer de 20 à 40 milliards de dollars.

M. Christian Leuprecht: Je tiens à préciser que ce dont le
Canada a besoin, ce n'est pas nécessairement d'une plus grosse ar‐
mée; les gens ont souvent tendance à croire que nous devons faire
plus de recrutement. Nous avons déjà des problèmes à ce chapitre.
Ce qu'il nous faut, c'est une meilleure armée, c'est‑à‑dire une armée
mieux organisée avec le bon matériel, la bonne formation et les
bonnes personnes. Cela a toujours été la force des Forces armées
canadiennes.

En fin de compte, ce qu'il nous faut, ce sont des gens exception‐
nels avec des attirails exceptionnels et fiables, et cette capacité que
nous avons de faire les choses par nous-mêmes. En fait, c'est ce qui
est en jeu ici si nous continuons à miner notre capacité à donner à
l'organisation ce dont elle a besoin pour lui permettre de se dé‐
ployer et d'être l'organisation sur laquelle nous pouvons compter,
peu importe ce que l'État attend d'elle. Compte tenu du présent
rythme opérationnel, je crains que le degré d’engagement actuel ne
soit pas suffisant pour maintenir cela.
● (1220)

La présidente: Merci.

Allez‑y, monsieur Robillard.
[Français]

M. Yves Robillard (Marc-Aurèle-Fortin, Lib.): Ma question
s'adresse à la Croix‑Rouge.

Dans l'hypothèse d'une augmentation des éclosions dans les éta‐
blissements de soins de longue durée, est-il possible de voir les
Forces armées canadiennes retourner dans ces établissements pour
aider la Croix‑Rouge?

M. Conrad Sauvé: Votre question concerne-t-elle les Forces ca‐
nadiennes ou la Croix‑Rouge? Me demandez-vous si nous serons
débordés par la situation actuelle?

M. Yves Robillard: Oui.
M. Conrad Sauvé: Cela dépend à quel endroit. D'abord, plu‐

sieurs choses ont été faites au Québec. Je voudrais souligner la très
grande collaboration avec le ministère de la Santé et des Services
du Québec et les CIUSSS.

Au Québec, nous avons déployé des effectifs pour remplacer les
militaires dans les établissements de soins de longue durée, mais
nous avons aussi contribué à former plus de 7 000 employés du mi‐
nistère de la Santé et des Services sociaux. Ce ministère a donc
augmenté sa capacité à intervenir dans les CHSLD.

Nous avons les effectifs nécessaires pour soutenir le gouverne‐
ment du Québec dans le contexte actuel. Nous avons gardé 500 em‐
ployés disponibles. À ce stade-ci, je ne peux pas prévoir l'avenir,
mais je peux dire que notre capacité est assez bonne. Nous sommes
en discussion avec d'autres provinces pour augmenter la capacité et
offrir le même genre d'aide.

M. Yves Robillard: Merci.

Avec l'opération Globe, le Canada a répondu à une demande
d'aide de l'ONU pour le transport de nourriture et d'équipement mé‐
dical en relation avec le Programme alimentaire mondial et l'Orga‐
nisation mondiale de la santé.

Que pensez-vous de l'aide apportée par le Canada pendant la
pandémie?

M. Amir Abdulla: Merci beaucoup.

[Traduction]

Je pense que pour l’Opération GLOBE, cette contribution parti‐
culière est arrivée à un moment très névralgique où nous avions du
matériel sanitaire, principalement de l’Organisation mondiale de la
Santé — mais aussi de l’Organisation panaméricaine de la santé,
l’OPS —, que nous avions beaucoup de mal à déplacer. Sans les
ressources de l’Aviation royale canadienne, ce matériel sanitaire au‐
rait probablement été retardé d’au moins deux ou trois semaines,
voire d'un mois. À ce stade de la crise, ce retard de trois semaines à
un mois aurait entraîné d'importantes pertes de vie. Il ne fait donc
aucun doute que cette contribution aura permis de sauver des vies.

Dans le cadre de ses efforts en matière de sécurité alimentaire, le
Canada a également été un fervent partisan du Programme alimen‐
taire mondial. Les contributions du Canada ont été très axées sur
nos programmes de repas scolaires, qui ont une incidence impor‐
tante sur le plan nutritionnel, mais aussi sur l’éducation des filles.

J’ai souvent dit à ceux qui soutiennent ces programmes que leur
contribution agit sur la nutrition, l’éducation et l’égalité des sexes.
Avec une seule contribution, vous donnez aux filles les moyens de
devenir des femmes autonomes qui, elles-mêmes, auront de
meilleures familles, des familles plus productives. Elles seront
mieux nourries et mieux éduquées.

Je pense que ce type de programmes est une pierre angulaire de
la contribution du Canada, et même s'ils ne s'inscrivent pas néces‐
sairement dans le cadre de la pandémie, ils contribuent assurément
à faire en sorte que les personnes qui étaient dans des régions tou‐
chées par la COVID soient plus résistantes face à la crise à venir.

Je pense que, dans l’ensemble, nous apprécions beaucoup la
contribution du Canada. Nous croyons également que c'est une
contribution de qualité. Il ne s’agit pas seulement de la taille de la
contribution, mais aussi de sa qualité, et le Canada a toujours été un
donateur de grande qualité.

Merci.

● (1225)

[Français]

La présidente: Monsieur Brunelle‑Duceppe, vous avez la pa‐
role.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, madame la présidente.

J'aimerais m'adresser à M. Sauvé ou à M. Tizi.

Vous me direz lequel des deux est le mieux placé pour me ré‐
pondre.

Je voudrais comprendre la mécanique ou, du moins, certains dé‐
tails au sujet de l'intervention de la Croix-Rouge dans une situation
comme celle-ci, qui nous a tous touchés. Vous avez d'ailleurs été
touché vous aussi, vous en avez payé les frais et vous avez très bien
fait cela.

Est-ce que ce sont les Forces armées canadiennes qui vous don‐
naient les ressources financières pour payer les volontaires de la
Croix-Rouge qui allaient prendre le relais des militaires?
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M. Conrad Sauvé: Non, les fonds proviennent en fait de diffé‐
rents endroits. Nous avons déjà des ententes avec les provinces. Par
exemple, dans certains cas, le gouvernement du Québec nous a em‐
bauchés pour faire des activités. En ce qui concerne le cas précis du
relais des militaires par la Croix-Rouge, il s'agit de fonds qui pro‐
viennent du gouvernement fédéral.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: D'accord.

Je sais qu'au début, le salaire de 26 $ l'heure a été discuté. Finale‐
ment, combien la Croix-Rouge a-t-elle rémunéré ses volontaires?

Est-ce que vous le savez?
M. Conrad Sauvé: Oui.

En fait, il y a une différence. Ici, nous avons déployé des em‐
ployés, et pas nécessairement des bénévoles. Je pourrais vous don‐
ner le montant final.

Notre objectif n'était pas de recruter des gens pour rester de fa‐
çon permanente dans le réseau de la santé. Il y avait donc une diffé‐
rence entre notre objectif et celui du gouvernement du Québec. Le
gouvernement du Québec a fait une campagne de recrutement pour
aller chercher 10 000 travailleurs de plus dans ce secteur. Nous,
nous avons fait une campagne de recrutement pour aller chercher
des gens qui voulaient intervenir temporairement...

M. Alexis Brunelle-Duceppe: De façon temporaire.
M. Conrad Sauvé: ... dans la phase d'urgence. Cela n'avait donc

rien à voir avec tout le système permanent du réseau de la santé.
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Tout à fait. Je comprends très

bien la démarche.

Est-ce que ces personnes effectuaient les mêmes tâches que les
employés déjà sur place?

M. Conrad Sauvé: L'objectif visait deux choses. Nous avions
deux types d'équipes. L'une était spécialisée en prévention des in‐
fections, pour accompagner l'établissement et l'aider à resserrer ses
contrôles; c'était un volet très pratique. L'autre, qui n'était pas spé‐
cialisée, était là pour aider à tout ce qui pouvait être administratif et
soutien. Il ne s'agissait pas de remplacer le secteur spécialisé ni les
gens formés à cet égard, mais plutôt d'apporter une aide générale,
que ce soit dans la gestion de la réception ou toutes sortes d'autres
tâches très générales.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Dans votre allocution, je crois
que vous avez parlé d'une formation de six semaines.

Est-ce exact?
M. Conrad Sauvé: Non. J'ai dit que cela a pris six semaines

pour recruter et former 1 000 personnes.
M. Alexis Brunelle-Duceppe: D'accord, c'était pour recruter et

former les gens.

En quoi la formation consistait-elle exactement?
M. Conrad Sauvé: Il s'agissait d'un encadrement général pour

montrer comment aider dans une situation. Autrement dit, la forma‐
tion portait sur le travail général et toutes les consignes en ce qui a
trait à la protection, au port de l'équipement de protection indivi‐
duelle, et tout le reste.

M. Alexis Brunelle-Duceppe: Vous avez travaillé avec beau‐
coup de diligence. Je vous en félicite.

M. Conrad Sauvé: Merci.

[Traduction]

La présidente: Nous passons maintenant à M. Garrison.

M. Randall Garrison: Merci, madame la présidente.

J’ai d'autres questions pour la Croix-Rouge, mais je tiens avant
tout à la remercier pour l’énorme aide qu’elle a apportée, et ce,
malgré un préavis très court. Pouvez-vous nous parler un peu de la
façon dont les choses se sont déroulé lors du départ des Forces ca‐
nadiennes et l'arrivée de la Croix-Rouge? Selon vous, dans quelle
mesure cette transition a‑t‑elle fonctionné?

M. Conrad Sauvé: Je pense que ça s’est très bien passé. Tout
d’abord, je tiens à remercier les Forces armées canadiennes. Elles
ont vraiment collaboré au transfert de l'information dans son entier.
Ce qui a été essentiel aussi — et je pense que c'est ce qui mérite le
plus d'être souligné —, c’est que nous avons travaillé très étroite‐
ment avec le ministère de la Santé et des Services sociaux du gou‐
vernement du Québec, parce qu’après tout, c'est lui qui travaille
avec ces établissements et qui savait le mieux où notre aide était re‐
quise. C’était un travail de coordination quotidien. La transition
s’est bien déroulée. Nous sommes toujours présents, je pense, dans
11 établissements de soins de longue durée. Nous continuons à y
soutenir le gouvernement du Québec, et nous avons gardé
1 500 personnes sur le terrain. Ce ne sont pas des bénévoles.
Comme je le disais tout à l’heure, nous avons fait appel à du per‐
sonnel rémunéré, puisqu'il s'agit d'un engagement de plusieurs
mois.

M. Randall Garrison: Existe‑t‑il un plan pour supprimer pro‐
gressivement l’aide que la Croix-Rouge continue à prodiguer dans
ces 11 établissements? Combien de temps pensez-vous rester dans
ces établissements?

M. Conrad Sauvé: Encore une fois, il s’agit de prêter main-forte
au gouvernement du Québec. Je pense que nous avons prolongé
notre présence jusqu’en mars dans ces établissements ou dans
d’autres, nommément partout où il peut y avoir un chevauchement
ou des problèmes. Comme je l’ai dit, nous augmentons notre sou‐
tien en Ontario et au Manitoba. Au Manitoba, nous sommes dans
cinq établissements de soins de longue durée. Toujours selon le
même modèle, nous sommes là essentiellement pour aider à contrô‐
ler l'épidémie et à faire face à la recrudescence de cas dans les éta‐
blissements qui pourraient être débordés.

● (1230)

M. Randall Garrison: Merci.

Je sais que mon temps est très restreint. Je voudrais revenir à
M. Abdulla, du Programme alimentaire mondial, et parler des
zones, des régions ou des pays qui, selon lui, seront les plus mena‐
cés au cours des prochains mois en raison de la convergence appré‐
hendée des pénuries alimentaires et de la crise de la COVID.

M. Amir Abdulla: Le pays le plus préoccupant en ce moment
est probablement le Yémen, où nous avons de sérieux problèmes
d’accès. En fait, nous avons eu de bonnes nouvelles ces dernières
semaines, puisqu'il y a eu des progrès à cet égard. À Sanaa, les au‐
torités de fait nous permettent désormais de mieux cibler l’enregis‐
trement, dont l’enregistrement biométrique, ce qui signifie que nous
savons un peu mieux dans quelle mesure l’aide arrive aux per‐
sonnes qui en ont le plus besoin.
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Dans ces endroits difficiles d'accès et ces pays en conflit où la
surveillance n’est pas toujours particulièrement facile, il vous faut
absolument un système d’enregistrement très robuste. C'est ce qui
s'est amélioré ces dernières semaines. Nous avions jusque‑là dû
faire face à de graves difficultés à ce chapitre.

Il y a le Yémen, où nous avons vu, potentiellement, des poches
de famine. Juste après le Yémen, il y a le Soudan du Sud, certaines
parties du nord-est du Nigéria, puis des régions du Sahel, dont le
Mali, le Niger et peut-être le Burkina Faso. Ce sont des endroits où,
encore une fois, les conflits et les affres du climat frappent très fort.
C'est assurément le cas du Soudan du Sud.

Ce sont les pays les plus préoccupants.
La présidente: Merci beaucoup. C’est très apprécié.

[Français]

Madame Gallant, vous avez la parole.
[Traduction]

Mme Cheryl Gallant (Renfrew—Nipissing—Pembroke,
PCC): Je vous remercie, madame la présidente.

Monsieur Leuprecht, nous savons que la Russie a utilisé la pan‐
démie pour tester l’état de préparation des forces de l’OTAN à de
nombreuses occasions et pour démontrer de nouvelles capacités
conventionnelles et hybrides.

Avez-vous connaissance de cas où la Russie a mis notre défense
nationale à l'épreuve ou a fait la démonstration de nouvelles capaci‐
tés hybrides et conventionnelles spécifiquement contre le Canada?

M. Christian Leuprecht: Eh bien, il est certain que la Russie
poursuit ses intrusions dans les zones d’identification de la défense
aérienne de NORAD et que leur nombre n'a pas diminué. Dans cer‐
tains cas, cette activité s'est accrue, surtout dans le domaine aérien.

Le déploiement des Forces armées canadiennes en Lettonie est la
cible constante et quotidienne d'attaques de la part de la Russie. Je
pense que ce que nous pouvons apprendre du déploiement en Letto‐
nie, c’est ce que tous les pays occidentaux devront apprendre sur ce
que nos alliés en Lettonie connaissent depuis des années, à savoir
que la Russie y est présente de façon soutenue et asymétrique, tant
dans les domaines conventionnels de l’espace — terrestre, aérien,
maritime, aérospatial et cybernétique — pour saper nos troupes et
nos opérations, que dans nos sociétés et nos institutions. Nous n’au‐
rons guère d’autre choix que d'améliorer notre résilience d'une part
et, d'autre part, de tracer des lignes rouges claires.

Cela met en relief le défi qui a déjà été soulevé plus tôt, à savoir
que les Forces armées canadiennes font aujourd’hui une foule de
choses qu’elles ne faisaient pas au lendemain de la guerre froide,
alors qu'elles ont beaucoup moins de ressources qu'elles en avaient.
Les opérations d'information dans le domaine de la cybernétique
sont un exemple de cet état de fait. Il semble que les Canadiens et
les politiciens sont toujours heureux de demander aux Forces ar‐
mées canadiennes d'en faire plus, mais sans jamais augmenter leurs
ressources, voire en les diminuant. En ce qui concerne les équipe‐
ments, nous pourrions dire que nous n'en faisons pas assez pour
rester au niveau où nous sommes.

Je pense que nous sous-estimons la détermination de nos adver‐
saires et les menaces que les activités hostiles à l'endroit du Canada
font planer sur nos intérêts, nos valeurs, nos alliés et nos parte‐
naires. Comme nos collègues viennent de le dire, ces activités
existent aussi dans d’autres parties du monde qui sont en crise et où

nous savons que nos adversaires versent activement de l’huile sur le
feu. Le but de nos adversaires est d'allumer des conflagrations et de
provoquer une migration vers l’Europe et d’autres endroits afin de
déstabiliser les régions, les alliés et les partenaires.

● (1235)

Mme Cheryl Gallant: Puis, la pandémie au Canada nous a ren‐
dus plus dépendants... et a fait peser un nouveau fardeau sur la
technologie dans notre vie quotidienne.

Dans notre environnement actuel, à quels types de cyberattaques
de nations comme la Russie, la Chine communiste ou l’Iran
sommes-nous désormais plus vulnérables?

M. Christian Leuprecht: Je vous renvoie à l’excellent docu‐
ment que le Centre de la sécurité des télécommunications, ou le
CST, a publié la semaine dernière intitulé Évaluation des cyberme‐
naces nationales 2020. Or, cette évaluation du CST est différente
des précédentes puisqu'elle est la première à ma connaissance à
faire état de façon explicite de la Chine et des activités chinoises. Il
est de plus en plus important de prendre conscience de cette dyna‐
mique si nous voulons dénoncer les intervenants qui tentent délibé‐
rément de nous nuire et de nuire à nos institutions.

Il est certain qu’en devenant de plus en plus connectés en raison
de la pandémie, nous avons également créé une série de nouvelles
vulnérabilités, que ce soit dans la sphère politique, au sein de l'État,
dans le secteur privé ou dans nos sociétés civiles. Cela se traduit
par l'émergence de maillons faibles que nos adversaires exploitent
activement. Nous savons, par exemple, que les universités et les
instituts de recherche ont été des cibles de choix, et nous le savons
grâce aux déclarations que le CST a publiées antérieurement en co‐
opération avec des pays partenaires.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Bagnell.

L'hon. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Merci.

Merci à tous les témoins de leur très intéressante contribution, et
félicitation à M. Abdulla pour son prix Nobel de la paix.

Monsieur Abdulla, vous avez fait allusion à quelques reprises
aux changements climatiques, ce qui était très intéressant.

J’aimerais que vous nous expliquiez l'effet que les changements
climatiques ont eu sur les personnes qui ont besoin de la nourriture
que vous livrez et sur leur capacité à produire de la nourriture. De
même, quelle incidence les changements climatiques ont-ils sur
ceux qui fournissent la nourriture et qui sont vraisemblablement
dans une autre zone climatique?

M. Amir Abdulla: Merci beaucoup.

Je pense que les effets des changements climatiques dans de
nombreux pays auxquels nous apportons notre aide peuvent être
constatés sur plusieurs fronts. Sur le front de la sécurité alimentaire,
il y a des sécheresses graves et elles sont de plus en plus nom‐
breuses. Les gens ont commencé à déplacer les cultures qui ne sont
plus aussi résistantes à la sécheresse qu’elles ont pu l'être. Je pense
qu’il y a certaines techniques agricoles que l’on cherche à amélio‐
rer.
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Il y a autant de régions où il y a des sécheresses que de régions
où il y a des inondations répétées. Nous constatons également des
problèmes de dégradation des terres. Les gens doivent utiliser des
techniques agricoles qui ne sont peut-être pas les meilleures pour
les sols parce qu’il y a parfois trop d’eau ou pas assez d’eau. Nous
devons améliorer les capacités qu'ont les gens de recueillir et de
stocker l’eau.

Un autre effet que nous constatons sur la sécurité alimentaire,
c'est qu’à mesure que les pâturages reculent — c'est‑à‑dire ces
terres où les gens, surtout les éleveurs et les nomades du Sahel,
peuvent mettre leurs animaux en pacage —, les gens sont forcés
d'aller vers le sud. Or, cela commence à avoir une incidence sur les
terres traditionnellement réservées aux agriculteurs, les terres agri‐
coles. Les éleveurs se heurtent donc aux agriculteurs, ce qui cause
des tensions que ne manquent pas d'exploiter des groupes comme
Daech et Al‑Qaïda ou Boko Haram, en Afrique de l’Ouest. Ils ex‐
ploitent les tensions et les conflits qui sont apparus entre les gens
qui cherchent à se nourrir par différents moyens.

Du côté de l’offre, je pense qu’une chose que nous constatons,
c'est que les problèmes liés au climat font en sorte que certains pays
sont moins généreux qu'auparavant. Un autre aspect que je voulais
aborder est celui de la migration. Nous avons vu des gens se dépla‐
cer de certaines régions d’Afrique vers le nord du Sahel, puis fran‐
chir la Méditerranée, mais nous avons aussi vu le même phéno‐
mène en Amérique centrale, dans ce que l’on appelle le « corridor
de la sécheresse ». Dans de nombreux pays d’Amérique centrale,
les populations se déplacent vers le nord et cette tendance est en
grande partie due à l’incapacité qu'elles ont de se donner autre
chose que des moyens de subsistance de base. Même l’agriculture
de subsistance de base sur certaines de ces terres marginalisées est
de plus en plus difficile.

Ce ne sont là que quelques-uns des principaux domaines.
● (1240)

L'hon. Larry Bagnell: Merci.

Il ne me reste qu’une trentaine de secondes et j’ai une question
pour la Croix-Rouge.

J'aimerais connaître le pourcentage de vos travailleurs au Canada
qui sont rémunérés et le pourcentage de ceux qui sont bénévoles.
Pourriez-vous nous donner un chiffre approximatif, car il ne nous
reste qu’une vingtaine de secondes.

M. Conrad Sauvé: De façon approximative, je dirais qu'environ
20 % de notre personnel est rémunéré et que les 80 % qui restent
sont des bénévoles. C’est dans ces eaux‑là.

La présidente: Merci.

Nous passons maintenant à M. Bezan.
M. James Bezan (Selkirk—Interlake—Eastman, PCC): Mer‐

ci, madame la présidente.

Je sais que notre temps est restreint, alors j'en viens tout de suite
à mes questions. Elles s’adresseront toutes à M. Leuprecht.

Professeur, comme nous l’avons entendu en comité la semaine
dernière, les Forces armées canadiennes vont jouer un rôle dans la
distribution des vaccins contre la COVID à l'échelle du pays. À
votre avis, les Forces canadiennes ont-elles la capacité logistique
nécessaire pour s'acquitter de cette tâche? Anticipez-vous quelque
problème à cet égard?

M. Christian Leuprecht: Je suis persuadé, vu l'aide que les
Forces armées canadiennes ont été en mesure de fournir à l'Agence
de la santé publique du Canada avec la logistique entourant l'équi‐
pement de protection individuelle ou EPI de même qu'avec la
chaîne d'approvisionnement et le transport aérien, qu'elles ont am‐
plement la capacité de fournir tout le soutien nécessaire au déploie‐
ment de tout plan stratégique de distribution des vaccins établi par
le gouvernement.

Évidemment, au bout du compte, c'est une situation gagnant-per‐
dant puisque tant et aussi longtemps que nous dépendrons des
Forces armées canadiennes pour fournir cette capacité et ce soutien
logistiques, cette capacité ne pourra pas être utilisée dans d'autres
types d'opérations ou de soutien.

● (1245)

M. James Bezan: Oui, je comprends. Merci, monsieur Leu‐
precht.

Tant dans vos écrits, cet été, que devant ce comité aujourd'hui,
vous avez parlé du « risque moral » que nous courons parce que les
gouvernements provinciaux ont sous-investi dans l'intervention en
cas d'urgence. Croyez-vous qu'ils ont renoncé à leurs responsabili‐
tés? Devraient-ils être pénalisés en conséquence?

M. Christian Leuprecht: Les gouvernements provinciaux tirent
très peu de bénéfice politique des investissements stratégiques dans
les infrastructures essentielles, mais il semble que, quand le gouver‐
nement fédéral intervient en leur offrant de la collaboration et du fi‐
nancement, ils ont un incitatif pour agir. J'estime qu'il s'agit d'une
responsabilité conjointe qu'ils doivent assumer.

Je crains que, dans la foulée de la pandémie, compte tenu de la
diminution de leurs ressources, les politiciens et gouvernements
provinciaux tentent de mettre l'accent sur les aspects les plus
payants sur le plan électoral plutôt que sur ceux qui vont assurer la
viabilité à moyen terme. Même si le gouvernement fédéral peut fac‐
turer chaque recours aux Forces armées canadiennes, cette politique
présente de grandes difficultés, évidemment, surtout quand ce sont
des gouvernements provinciaux à la situation financière déjà pré‐
caire qui reçoivent ces factures, d'où le dilemme du gouvernement
fédéral.

M. James Bezan: Nous savons que, au titre de la Loi sur la dé‐
fense nationale, la partie VI de la Loi si je ne m'abuse, il y a des
pouvoirs relatifs à l'aide au pouvoir civil. Faut-il modifier des élé‐
ments de cette loi pour tenir compte de la réalité actuelle et de
l'abus des gouvernements provinciaux qui demandent l'intervention
des forces armées chaque fois qu'ils semblent éprouver des difficul‐
tés?

M. Christian Leuprecht: La Loi a été changée après qu'on ait
fait appel aux Forces armées canadiennes pour déblayer la neige à
Toronto.

Il y a des bizarreries dans la Loi qui datent de la Confédération et
que nous commençons seulement aujourd'hui à régler et à aligner à
la réalité du XXIe siècle. Au titre de la Loi, c'est le ministre qui est
ultimement responsable de la décision, en collaboration avec le
chef de l'état-major de la défense, qui décide de quelle façon cette
décision sera opérationnalisée, donc les Forces armées canadiennes
ont aussi un pouvoir discrétionnaire considérable quant à la façon
exacte dont on appliquera cette décision.
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Je crois que, quand nous avons des problèmes… Par exemple,
s'il y a des problèmes récurrents sur le plan des infrastructures es‐
sentielles et que le gouvernement fédéral donne l'occasion aux pro‐
vinces d'y remédier, mais qu'elles ne s'en prévalent pas ou, comme
on l'a vu à des endroits comme Fort McMurray, il y a d'importants
retards dans la construction d'infrastructures essentielles qui au‐
raient pu contrer une partie du désastre survenu il y a seulement
quelques mois, ce pourrait être une occasion de revoir les choses.

Selon moi, des pénalités seraient probablement moins efficaces
que l'établissement des incitatifs fédéraux adéquats et de la bonne
capacité de planification stratégique connexe. J'estime également
que les Forces armées canadiennes doivent, afin de ne pas toujours
cannibaliser notre propre organisation, créer leur propre unité d'in‐
tervention nationale comme…

M. James Bezan: Parlons de cette unité d'intervention nationale,
tiens. Faites-vous référence à quelque chose de semblable à
l'Équipe d'interventions en cas de catastrophe que nous dépêchons à
l'étranger pour offrir du secours? Ou pensez-vous plutôt à quelque
chose qui ressemblerait à l'Army Corps of Engineers américain, qui
pourrait fournir ces investissements à long terme dans les infra‐
structures, surtout, comme vous l'avez mentionné, dans les régions
nordiques et arctiques du pays, mais qui serait là aussi pour fournir
de l'aide humanitaire en cas de désastre?

M. Christian Leuprecht: Je crois qu'une unité spécialisée dans
les opérations nationales composée d'environ 2 000 réservistes et
membres de la Force régulière qui ont une capacité immédiate d'in‐
tervention en première ligne pour des types d'interventions plus ci‐
blées et d'opérations plus circonscrites... Mais c'est aussi l'occasion
de discuter avec les provinces de la nécessité d'avoir des orga‐
nismes provinciaux de services d'urgence beaucoup plus solides.
Actuellement, nous avons la capacité tactique d'organiser les me‐
sures d'urgence, mais pas la capacité de déploiement.

L'une des choses que nous avons apprises de la Croix-Rouge,
c'est que notre capacité d'appoint assurée par des bénévoles doit
être beaucoup plus systématique. Par exemple, en Allemagne et en
Australie, cette capacité est coordonnée par l'intermédiaire des ser‐
vices d'urgence nationaux, comme le Bundesanstalt Technisches
Hilfswerk.

Actuellement, la Croix-Rouge doit essentiellement assumer cette
tâche. Je crois que le gouvernement peut faire davantage pour
veiller à ce que les bons bénévoles et les bonnes capacités soient
disponibles au bon moment, après quoi les Forces armées cana‐
diennes peuvent aider à canaliser cette expertise là où elle est né‐
cessaire.

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Baker, je vous en prie.

[Français]
M. Yvan Baker (Etobicoke-Centre, Lib.): Merci beaucoup,

madame la présidente.

Mes questions s'adressent à M. Sauvé, de la Croix‑Rouge.

D'abord, je tiens à vous remercier ainsi que la Croix‑Rouge pour
votre travail dans nos centres de soins de longue durée.

Dans ma circonscription, Etobicoke-Centre, nous avons perdu
42 aînés au Eatonville Care Centre. C'est l'un des cinq centres où
les Forces canadiennes ont apporté leur aide et qui était mentionné

dans leur rapport à propos des conditions épouvantables dans les
centres de soins de longue durée en Ontario.

Vous avez dit que la Croix‑Rouge a participé à la formation des
Forces canadiennes. Vous avez aussi pris la responsabilité du travail
fait avant cela par les Forces.

Selon votre point de vue, quel a été l'impact du travail des Forces
armées canadiennes dans nos centres de soins de longue durée?
● (1250)

M. Conrad Sauvé: Au moment où c'est arrivé, c'était nécessaire.
Dans les discussions des deux dernières années, on a déterminé que
les Forces armées canadiennes, qui sont formées pour autre chose,
doivent être le dernier recours.

La Croix‑Rouge a démontré qu'on peut développer une capacité
civile pouvant intervenir dans des situations qui requièrent surtout
une opération civile. Il a été absolument nécessaire d'augmenter
cette capacité pour faire face aux problèmes qui survenaient. On a
démontré qu'on pouvait remplacer l'armée. C'est ce qui est arrivé
dans les centres de soins de longue durée, où on a mis en place une
capacité civile.

Qu'il s'agisse d'événements climatiques ou d'une pandémie... Il
faut dire que la pandémie est une situation exceptionnelle. Il faut
prendre le temps de bien analyser les répercussions et voir com‐
ment on peut améliorer la situation en mettant des systèmes en
place.

Nous travaillons depuis des années avec les provinces pour amé‐
liorer la réponse de la Croix‑Rouge aux situations d'urgence. Il faut
faire un pas de plus dans cette direction en ayant une plus grande
capacité sur une base plus permanente, afin de pouvoir jouer un
rôle dans ces situations et, peut-être, éviter d'avoir à faire appel à
l'armée.

M. Yvan Baker: Je suis d'accord avec vous. La Croix‑Rouge a
démontré ses capacités dans plusieurs domaines.

Il serait intéressant, pour mes concitoyens qui sont en train
d'écouter cette discussion, de connaître votre point de vue. Vous sa‐
vez beaucoup plus ce qui se passe dans ces centres de soins de
longue durée que la plupart des gens.

Pouvez-vous nous dire quel a été l'impact de l'aide des Forces ar‐
mées canadiennes sur nos aînés? Je vous pose cette question pour
que mes concitoyens comprennent l'impact que vous avez eu. Dans
la dernière minute qu'il me reste, j'aimerais savoir quel l'impact a eu
la Croix‑Rouge en prenant soin de nos aînés.

M. Conrad Sauvé: Je ne peux pas parler au nom des Forces ca‐
nadiennes, mais je peux affirmer que l'impact du travail de la
Croix-Rouge dans ces établissements a été énorme.

Des aînés de ces établissements et plusieurs employés qui y tra‐
vaillaient avaient contracté le virus. C'était un cercle vicieux. On
perdait des employés et on était moins en mesure d'offrir des ser‐
vices. Il y avait des lacunes importantes dans toute la chaîne de ser‐
vice.

La Croix‑Rouge apporte de l'aide aux organisations pour rétablir
la confiance et mieux contrôler les systèmes. Nous avons aussi
fourni du personnel additionnel durant cette période. D'un autre cô‐
té, on perdait des employés et une peur s'installait dans ces établis‐
sements. On manquait d'employés pour fournir les services essen‐
tiels. On a pu stabiliser la situation. La peur dans les centres de
soins de longue durée a été très importante.
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À l'avenir, il faudra bâtir et disposer d'une capacité d'intervention
rapide pour intervenir dans toutes sortes de situations d'urgence.

Il ne faut pas oublier que les provinces ont pris le relais, certaine‐
ment au Québec, en recrutant davantage de personnel pour ré‐
pondre aux besoins.
● (1255)

M. Yvan Baker: Merci beaucoup.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.
[Français]

Monsieur Brunelle‑Duceppe, vous avez la parole.
M. Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, madame la présidente.

C'est mon dernier tour de parole et j'en profite pour remercier
tous les témoins de leur participation et de leurs réponses au Comi‐
té aujourd'hui. Franchement, c'était très intéressant.

Ma dernière question s'adresse à M. Abdulla.

Plusieurs personnes disent que c'est au Yémen qu'il y a la pire
crise alimentaire sur la planète. En septembre dernier, le Canada a
été publiquement désigné par des enquêteurs de l'ONU comme l'un
des pays qui contribuent à alimenter la guerre au Yémen. On sait
que la famine découle de la guerre.

Pouvez-vous nous dire de quelle façon la vente d'armes du
Canada à l'Arabie saoudite empire la crise alimentaire au Yémen?
[Traduction]

M. Amir Abdulla: Évidemment, il est très difficile de répondre
à cette question.

Chose importante à noter ici: les armes en soi ne sont pas la
cause de la crise alimentaire. C'est quand on utilise ces armes d'une
manière qui, je vous dirais, n'est pas convenable, qu'elle se produit,
et cette mise en garde s'applique de part et d'autre.

Les Saoudiens sont armés. Ils affirment défendre leurs intérêts
nationaux et leur territoire, et qu'ils sont attaqués sur leur territoire.
Cela se produit avec des armes qui sont fournies à l'adversaire. Le
problème ici, c'est qu'on espère une situation où fournir des armes
n'est pas nécessaire, mais établir une corrélation directe avec la pré‐
sence de beaucoup d'armes dans cette région est probablement un
lien de cause à effet trop fort, bien que cela exacerbe assurément la
situation.

Le Canada joue aussi son rôle en veillant à ce que la population
qui est le plus dans le besoin ait accès à des bons alimentaires et au
comptant afin d'endiguer la crise alimentaire, et vous êtes un de nos
donateurs en matière de sécurité alimentaire. Je dirais que vous de‐
vez également souligner ce point. Il est à espérer que le conflit se
termine et qu'il ne sera plus nécessaire pour qui que ce soit de four‐
nir des armes à un côté comme à l'autre.

La présidente: Merci pour cette réponse.

Allez-y, monsieur Garrison, je vous en prie.
M. Randall Garrison: Merci beaucoup, madame la présidente.

Comme c'est notre dernière série de questions, j'aimerais
m'adresser à M. Leuprecht.

Très souvent, au Canada, on a l'impression que les pays mention‐
nés par M. Abdulla, soit le Yémen et ceux de la bande qui va du

Soudan du Sud jusqu'au Nord-Est du Nigeria, n'ont pas grand-chose
à voir avec le Canada, et nous avons donc tendance à dire, ce qui
est assurément le cas au sein de la population, que ces choses sont
certes malheureuses, mais qu'elles ne nous concernent pas vrai‐
ment.

Pouvez-vous nous parler de l'une de ces menaces à la sécurité dé‐
coulant de la détérioration de la situation dans le Sahel en Afrique
de l'Ouest?

M. Christian Leuprecht: Comme vous le savez, j'ai écrit sur le
Sahara-Sahel.

Nous ne devons jamais oublier que l'Europe est notre deuxième
partenaire stratégique en importance après les États-Unis. Nous
avons vu les conséquences de la migration de masse et ses réper‐
cussions sur la sphère politique européenne, répercussions avec les‐
quelles nous vivons encore. Nous avons, pas seulement du point de
vue des valeurs canadiennes, mais aussi des intérêts canadiens, un
grand intérêt dans la région, en partie parce que nous sommes l'un
des très rares alliés qui peuvent aussi user d'une capacité franco‐
phone, et ce sont des pays où il y a déjà des opérations des Forces
armées canadiennes. Je vous souligne tout particulièrement la mis‐
sion militaire au Niger, mais aussi le soutien, par exemple, que le
Canada apporte à tous les pays entourant la Syrie, à l'exception de
la Syrie elle-même, pour assurer la stabilité de la région. Donc, oui,
nos intérêts sont manifestement en jeu.

M. Randall Garrison: Selon vous, qu'est-ce que le Canada
pourrait faire de plus en ce moment sur le plan diplomatique pour
remédier à ces menaces dans le Sahel?

M. Christian Leuprecht: Nous pourrions probablement faire
davantage sur le plan de la coordination.

En diplomatie, la difficulté est toujours notre capacité très limitée
sur place par rapport à l'ampleur du travail à abattre. Cela est en
partie dû à la façon dont nous finançons non seulement les Forces
armées canadiennes, mais aussi, globalement, nos corps d'affaires
étrangères, de développement international et de commerce interna‐
tional, de sorte à mieux affirmer nos intérêts. Puisque les ressources
sont limitées, il y a probablement des possibilités considérables de
synergies, tant avec d'autres alliés et pays partenaires qu'avec des
organisations membres, afin d'acquérir la capacité nécessaire à
l'établissement d'une voie d'avenir durable pour une région qui nous
tourmentera pendant encore des décennies.

● (1300)

M. Randall Garrison: Madame la présidente, là-dessus, j'en
profite pour conclure.

Merci beaucoup aux témoins.

M. James Bezan: Madame la présidente, j'invoque le Règle‐
ment.

Je souhaite souligner que, au début de cette réunion, il y a encore
eu des problèmes techniques. Nous avons commencé un quart
d'heure en retard. J'ai demandé à ce que l'on veille à l'avenir à avi‐
ser tous les témoins qu'ils doivent avoir un micro qui fonctionne
adéquatement et qu'ils doivent être en ligne assez tôt avant l'heure
prévue de la réunion pour remédier à tous ces problèmes.
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L'avis de cette réunion a été transmis au cours de la fin de se‐
maine. Nous l'avons reçu samedi. Les notes d'information nous ont
été transmises vendredi soir, je crois. Les mots de passe et ce genre
de choses n'ont été transmis qu'hier soir, ce qui ne nous laisse pas
assez de temps, à nous les membres, pour nous préparer, surtout
pendant la fin de semaine, quand notre personnel n'est pas là, et
pour rassembler nos documents de recherche et veiller à ce que
nous posions les meilleures questions possible dans le cadre de
cette étude importante.

Je vous prie donc, madame la présidente, de veiller à ce qu'un
avis adéquat soit donné bien à l'avance afin de que nous puissions
avoir du personnel à notre disposition pour nous aider à préparer
ces réunions, le lundi matin en particulier, mais cette pratique de‐
vrait s'appliquer en tout temps.

La présidente: Merci, monsieur Bezan.

Monsieur Bagnell, allez-y.
L'hon. Larry Bagnell: Justement, je me demande s'il est pos‐

sible pour la Bibliothèque du Parlement, quand il s'agit de notes
d'information pour ce type de réunions, de nous fournir un docu‐
ment où ce qui est nouveau est indiqué, soit grâce à l'italique, à une
couleur différente ou à un autre moyen. Puisque les réunions
portent essentiellement toutes sur le même sujet et que la majeure
partie de la note d'information est toujours la même, cela nous évi‐
terait d'avoir à tout lire pour voir s'il y a du neuf par rapport à notre
première note d'information.

La présidente: Bon. Merci beaucoup pour ces interventions,
messieurs Bezan et Bagnell.

Monsieur Bezan, ce sont vos cinq dernières minutes. Si vous
souhaitez les partager avec l'un de vos collègues, n'hésitez pas à le
faire. Merci.

M. James Bezan: Madame la présidente, je ne pensais pas que
nous allions prolonger la réunion, donc je serais on ne peut plus
heureux de poser quelques questions supplémentaires.

Ma question s'adresse à la Croix-Rouge. Quand les Forces ar‐
mées canadiennes ont été déployées dans les établissements de
soins de longue durée en Ontario et au Québec, elles ont publié un
rapport sur ce qu'elles y ont vu. Est-ce que la Croix-Rouge publiera
un rapport semblable sur les soins qu'elles prodiguent actuellement
dans d'autres provinces?

M. Conrad Sauvé: Nous soumettons un rapport sur tout incident
dont nous sommes témoins directement aux autorités de la santé et
des services sociaux de la province, en temps réel. Je crois qu'il y
aura un rapport plus général sur nos conclusions, l'aide d'appoint et
les leçons tirées de cette expérience.

M. James Bezan: Est-ce que ce rapport sera rendu public?
M. Conrad Sauvé: Oui, notre rapport à cet effet sera rendu pu‐

blic, tout à fait.
M. James Bezan: Merci beaucoup.

Vous avez déjà parlé de la transition et nous savons que vous
avez déjà travaillé très étroitement avec les Forces armées cana‐
diennes. À votre connaissance, la Croix-Rouge jouera-t-elle un rôle
dans la distribution des vaccins au pays?

M. Conrad Sauvé: Bien sûr, nous fournissons actuellement une
grande aide d'appoint, et nous sommes présents aux séances de pla‐
nification avec l'Agence de la santé publique du Canada pour éta‐
blir quelle sera notre contribution. À ce stade, rien n'est encore éta‐

bli, mais nous serons bien évidemment disponibles pour apporter
toute l'aide possible.

M. James Bezan: Monsieur Leuprecht, vous avez parlé de créer
une nouvelle organisation et de veiller à ce qu'elle soit adéquate‐
ment financée, sans nuire à la formation et aux opérations prépara‐
toires actuelles des Forces armées canadiennes. Dans la dernière sé‐
rie de questions, nous avons parlé de la possibilité de créer une uni‐
té semblable à l'Army Corps of Engineers américain…

Pouvez-vous fournir plus de détails sur l'allure que devrait
prendre ce type d'organisation selon vous? S'agirait-il de l'armée?
Vous dites que c'est une combinaison de réservistes et de membres
de la Force régulière.

Aussi, vous avez parlé de toute la question des coûts par rapport
aux compromis qui doivent être faits au sein des Forces armées ca‐
nadiennes. D'où viennent ces coûts et quels sont les compromis
faits par d'autres services des forces armées?

● (1305)

M. Christian Leuprecht: Vu toutes les données que je fournis
dans mon mémoire ainsi que dans mon article, j'estime qu'essayer
de faire fonctionner les opérations nationales en plus de toutes les
autres demandes qui lui sont faites rend actuellement ce rôle diffi‐
cile à assumer pour l'organisation. Donc, il serait utile d'avoir une
équipe spécialisée.

Si aucun argent frais n'est consacré à cette équipe, il y aura par
conséquent un prix à payer ailleurs, mais on peut aussi en tirer pro‐
fit et utiliser cette capacité pour d'autres types d'opérations de na‐
ture nationale, par exemple pour améliorer les conditions des Pre‐
mières Nations, ce que je suggère. Je crois que ce pourrait être
avantageux pour toutes les parties concernées.

Le gouvernement fédéral doit améliorer sa propre capacité de
planification et de déploiement des mesures d'urgence sur le plan
civil. Mais, ici, la façon dont le plan fédéral d'intervention en cas
d'urgence a été déployé ne l'a pas permis. Il doit améliorer sa coor‐
dination, être en mesure de veiller à ce que des entités comme
l'Agence de la santé publique du Canada aient de meilleures capaci‐
tés logistiques et veiller à ce que les provinces puissent fournir
elles-mêmes le type de capacité d'appoint que le gouvernement fé‐
déral a, au bout du compte, été appelé à fournir, tant grâce aux mili‐
taires qu'à la Croix-Rouge.

M. James Bezan: Donc, professeur, suggérez-vous que l'équipe
d'intervention rapide en cas de catastrophe dont nous disposons par
l'intermédiaire de l'EICC relève également de ce nouveau groupe et
qu'en conséquence, cette nouvelle organisation soit constituée d'un
volet national et d'un volet international?

M. Christian Leuprecht: Si je ne m'abuse, l'EICC est essentiel‐
lement une équipe composée d'environ trois personnes qui tra‐
vaillent à temps plein et qui ont la capacité de mobiliser environ
200 membres de l'organisation dans des délais très courts.

Ce que je propose, c'est la création d'une entité spécialisée au
sein des Forces armées canadiennes, une entité composée d'environ
2 000 personnes qui s'occupent précisément de ces enjeux. Je pense
que les demandes sont maintenant si régulières et si nombreuses
que nous devons renforcer cette capacité à l'interne, afin de mieux
anticiper les demandes qui pourraient survenir.
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Je crois que personne n'avait vraiment prévu que les Forces ar‐
mées canadiennes seraient forcées d'aller travailler dans des établis‐
sements de soins de longue durée. Ils étaient, bien sûr, prêts à ac‐
complir ce travail, parce qu'ils ont été instruits et formés à cet effet.
Toutefois, il y a de meilleures façons de planifier ce travail et, si
cette unité est en mesure de le planifier, elle pourra signaler au gou‐
vernement fédéral les problèmes potentiels. Le gouvernement fédé‐
ral pourra alors assurer une coordination avec les provinces afin
d'essayer d'éviter à l'avenir que ces problèmes n'en arrivent au point
où nous devons déployer la capacité de pointe des Forces armées
canadiennes et de travailler avec la Croix-Rouge de manière plus
préventive dès le début, plutôt que de devoir attendre pendant
quelques mois que la Croix-Rouge puisse remplacer efficacement
les Forces armées canadiennes à l'aide des capacités requises.

Sans le renfort de la Croix-Rouge canadienne en juin, les Forces
armées canadiennes auraient peut-être même été forcées de rester
beaucoup plus longtemps. C'est grâce à la Croix-Rouge que cette
opération est redevenue civile.

M. James Bezan: Je suis également reconnaissant à la Croix-
Rouge de tout le travail qu'elle a réalisé pour soutenir les Forces ar‐
mées canadiennes.

Merci.
Mme Cheryl Gallant: Madame la présidente, j'invoque le Rè‐

glement.

En fait, j'avais la main levée lorsque M. Bezan a parlé de son
rappel au Règlement. Je demande que, dès que l'on sait qu'un té‐
moin ne pourra pas assister à la séance, tous les membres du Comi‐
té soient informés du changement et du nom de la personne qui
pourrait remplacer le témoin qui n'est pas libre.

Merci.
La présidente: Très bien, merci beaucoup. Nous allons prendre

cela en note.

Madame Vandenbeld, la parole est à vous.
Mme Anita Vandenbeld (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): Mer‐

ci beaucoup.

Je tiens à vous remercier, madame la présidente, d'avoir fait en
sorte que nous terminions cette série de questions, mais je sais que
nous sommes à court de temps, alors je ne vais poser qu'une brève
question. Je tiens également à remercier tous les témoins de leurs
observations très instructives.

Je pense que vous avez couvert presque tous les sujets, mais il y
a une question que nous n'avons pas abordée aujourd'hui. Il s'agit
de la Croix-Rouge.

Pourriez-vous nous en dire un peu plus sur la collaboration entre
la Croix-Rouge et les Forces armées canadiennes dans le cadre de

l'opération GLOBE, qui est liée au travail de rapatriement et aux ef‐
forts déployés à Trenton lorsque nous avons ramené tant de Cana‐
diens chez eux au début de la pandémie?

● (1310)

M. Conrad Sauvé: Ce n'est pas la première fois que nous réali‐
sons un travail semblable. Je pense qu'il faut replacer cette opéra‐
tion dans son contexte.

Je suis au service de la Croix-Rouge depuis quelque temps déjà.
Vous devez vous souvenir qu'il y a un certain temps, nous avons
amené au Canada 5 000 réfugiés kosovars. Ils étaient hébergés sur
une base militaire, et nous gérions les services et les soins offerts
là‑bas. Nous avons également travaillé avec les Forces armées ca‐
nadiennes lorsque de nombreuses personnes ont traversé la fron‐
tière du Québec et que le camp a été mis en place. L'armée a instal‐
lé les éléments logistiques du camp pendant que nous gérions les
services sur le terrain. C'est le genre de structure complémentaire...

La même chose s'est passée dans ce cas-ci. Nous avons dépêché
des gens et pris soin des personnes qui étaient logées sur la base.
Nous leur avons fourni tout ce dont elles avaient besoin — la nour‐
riture, etc. —, et nous avons élargi cette opération afin d'héberger
toute personne arrivant à un aéroport qui ne disposait pas de lieux
de quarantaine. Nous avions accès à une structure qui nous permet‐
tait de mettre cela en place.

En général, la conversation que nous avons en ce moment porte
sur le fait que nous avons commencé à examiner les capacités qui
étaient propres aux militaires, les services qui pouvaient être assu‐
rés par les capacités civiles, et les domaines dans lesquels nos capa‐
cités étaient complémentaires.

Si je peux me permettre d'ajouter quelque chose, une question a
aussi été posée au sujet des services mobiles. Je dois rappeler aux
députés, car nous avons mentionné l'EICC, que la Croix-Rouge dis‐
pose également de trois hôpitaux de campagne et de dix cliniques
mobiles. Je le répète, du côté civil, nous possédons une capacité lo‐
gistique et opérationnelle qui peut être mise à profit.

La présidente: Fort bien, merci.

Nous arrivons à la fin de la séance. Je tiens à remercier tous nos
témoins et les membres de notre comité. Compte tenu des témoins
et des questions posées par l'équipe, cette séance a été extraordi‐
naire.

Je tiens à vous remercier d'avoir passé du temps avec nous au‐
jourd'hui.

Sur ce, la séance est levée.

 









Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


